
1 

Annexes 



3 



3 

 Diagnostic partagé

À Bruxelles, le secteur des transports impacte-t-il fortement l’environnement ? ................................................P6

Pourquoi mieux partager l’espace public, aujourd’hui encore largement occupé par la voiture ? ......................P12

Quel lien entre le développement territorial et la mobilité dans la métropole bruxelloise ? ................................P20

À Bruxelles, peut-on se déplacer en voiture sans – forcément – en posséder une ? ........................................P27

A Bruxelles, l’espace public se prête-t-il bien à la marche et à la convivialité ? .................................................P31

Pourquoi la Région manque-t-elle d’aménagements cyclables malgré une demande croissante ? ..................P35

Pourquoi il n’y a pas plus de gens qui utilisent le transport public, 

même si son usage a beaucoup augmenté ? ....................................................................................................P41

Pourquoi y a-t-il plus d’embouteillages à Bruxelles alors que le nombre de véhicules en circulation 

a tendance à diminuer ? .....................................................................................................................................P50

Pourquoi y a-t-il tant de camions dans et autour de Bruxelles ? ........................................................................P56

Pourquoi le stationnement est-il difficile à Bruxelles, 

malgré une offre importante d’emplacements de parking ? ...............................................................................P61

Quelle évaluation peut-on faire du Plan IRIS2, le précédent Plan Régional de Mobilité ? ................................P68

 Cartes des réseaux....................................................................................P81



5 



4 

Diagnostic 
partagé 



 
2 



Plan Régional de Mobilité 6 Diagnostic

Fig.1 : part du transport routier dans les 
émissions de Gaz à Effet de Serre en RBC
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À Bruxelles, le secteur des transports  
impacte-t-il fortement l’environnement ?

Émissions de gaz à effet de serre, pollution 
atmosphérique, imperméabilisation des 
sols, pollution de l’eau, pression sur la 
biodiversité, bruit… Indéniablement, 
le transport et l’organisation des 
déplacements en ville ont des impacts 
majeurs sur l’environnement et la qualité 
de vie des Bruxellois. La société civile se 
mobilise d’ailleurs et attend des mesures 
ambitieuses. Car pour respecter les 
engagements régionaux de lutte contre 
le changement climatique et répondre 
aux fortes attentes exprimées par les 
citoyens, la Région doit opérer un véritable 
changement de paradigme en matière de 
déplacements. 

QUESTION 

1
Une forte contribUtion  
aU changement climatiqUe
Responsable de 27 % des émissions de gaz à effet de 
serre (GES), le secteur du transport routier est, en 
Région bruxelloise, le deuxième contributeur derrière 
le bâti résidentiel. Mais contrairement au secteur des 
bâtiments, les émissions en valeurs absolues sont 
relativement stables depuis 20 ans.

Sources : Bruxelles Environnement 

c.bris
Texte souligné 
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Fig.2 : évolution des émissions de CO2 des différents secteurs en RBC
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Des objectifs très ambitieux à atteindre
Or, tous secteurs confondus, la Région de Bruxelles-
Capitale s’est engagée à atteindre différents objectifs 
en termes de réduction d’émissions de gaz à effet de 
serre :

 � Une diminution de 8,8 % des émissions entre 1990 et 
2020, sur la base du Burden-sharing 2020, autrement 
dit la répartition entre les Régions de la contribution 
belge demandée par l’Union européenne en matière 
de climat et d’énergie. La répartition des efforts de 
réduction pour 2030 par rapport à 2005 doit encore 
faire l’object d’un accord politique. 

 � Plus ambitieux encore, l’objectif fixé par le Gouver-
nement bruxellois pour 2025 correspond, quant à 
lui, à une diminution de 30 % en 2025 par rapport 
à 1990. 

La Région est en bonne voie pour respecter son objectif 
de réduction des émissions de GES pour 2020. Mais 
atteindre les objectifs fixés pour 2025 et 2030 nécessite 
non seulement de relever le niveau d’ambition des 
mesures prises, mais aussi d’en adopter d’autres dans 
tous les secteurs émetteurs. D’autant qu’à l’horizon 
2050, l’Union européenne entend réduire les émissions 
de CO2 de 80 à 95 % par rapport à 2005. Pour évoluer 
vers une société bas carbone en 2050, la mobilité devra 
donc changer radicalement à Bruxelles.

Le défi du climat et de la décarbonisation de l’énergie 
constitue, à l’évidence, une nouvelle frontière en matière 
d’innovation technologique. Pour autant, celui-ci ne 
suffira pas. On sait en effet que la structure des villes, 
la nature du bâti et l’organisation des systèmes de 
transport sont décisifs, autant pour l’évolution des 
besoins en énergie nécessaire pour assurer le confort 
thermique, que de la mobilité. Seule une synergie entre 
des changements d’infrastructures, de services et de 
comportements permettra d’atteindre une réduction 
significative des émissions de GES.

La promotion des modes actifs, à faibles impacts sur 
l’environnement, apparaît dès lors comme une priorité 
pour les déplacements de courtes distances, qui 
représentent d’ailleurs la majorité des déplacements 
en milieu urbain. Pour les déplacements plus longs, le 
transport public doit jouer un rôle accru. Outre le report 
modal, il faut aussi s’interroger plus globalement sur les 
besoins de déplacements et sur la nécessité de traverser 
le territoire du nord au sud et d’est en ouest.
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Une qUalité de l’air 
problématiqUe
En matière d’émissions de polluants atmosphériques, 
fortement nocifs pour la santé, la situation de la Région 
bruxelloise est problématique et reste caractéristique 
d’un milieu urbain globalement congestionné. Or, 
la pollution de l’air a un impact avéré sur la santé au 
niveau pulmonaire et cardio-vasculaire. La pollution de 
l’air est ainsi à l’origine d’environ 11.000 morts par an en 
Belgique, dont quelque 600 pour Bruxelles. Une étude 
réalisée en 2018 à l’UZ Brussel a, par exemple, mis en 
évidence le lien entre la pollution de l’air et l’occurrence 
des infarctus du myocarde. Une dégradation rapide de 
la qualité de l’air semble ainsi avoir un impact direct 
sur la survenue d’infarctus. Et en termes financiers, la 
pollution de l’air coûterait plus de 18 milliards d’euros 
par an à la Belgique.

De trop fortes concentrations en dioxyde d’azote 
La nocivité du dioxyde d’azote est largement prouvée. 
Or, la Région est en infraction, depuis 2010, pour le 
dépassement des normes européennes relatives aux 
concentrations en dioxyde d’azote (NO2), ce qui l’expose 
au paiement de sanctions financières très conséquentes 
en cas de condamnation. Le secteur du transport routier, 
en particulier à cause des véhicules roulant au diesel, 
représentait 69 % des émissions régionales d’oxydes 
d’azote (NOx) en 2015. Et la réduction des émissions 
constatée ces dernières années reste insuffisante. La 
Région doit continuer d’agir et maintenir ses efforts 
dans ce domaine, par exemple sur le modèle de la 
Zone de basses émissions (LEZ). La priorité doit donc 
porter sur la réduction des émissions des véhicules 
les plus polluants, à savoir les véhicules à motorisation 
thermique et particulièrement ceux roulant au diesel.

Des valeurs limites pour les particules fines
En ce qui concerne les particules fines, la Région 
bruxelloise a longtemps été visée par une procédure 
d’infraction, en raison du dépassement de la norme 
européenne pour les PM10 (particules de moins de 10 µg). 
Mais ce dépassement ne s’est plus reproduit depuis 
2014. Pour les particules plus fines (PM2.5), la norme 
européenne annuelle de concentration (25 µg/ m³) est 
respectée, mais reste préoccupante par rapport à la 
valeur-limite préconisée par l’Organisation Mondiale de 
la Santé (10 µg/m3). Enfin, les particules les plus fines 
et les plus nocives pour la santé sont les Black Carbon, 
principalement émises par le secteur du transport. Leur 
concentration, quoique déjà mesurée, n’est pas encore 
règlementée à Bruxelles, mais le sera d’ici peu.

Un niveau satisfaisant pour les autres polluants
La situation bruxelloise s’est cependant améliorée pour 
d’autres polluants, comme le dioxyde de soufre, les 
métaux lourds, les polluants organiques persistants, 
le monoxyde de carbone et le benzène, pour lesquels 
l’exposition des habitants ne présente plus de problème 
depuis plusieurs années. Le respect des normes semble 
acquis.

Des normes européennes de concentration en cours 
de révision
Les normes européennes relatives à la qualité de l’air 
seront, cependant, bientôt revues dans le cadre plus 
global de la révision de la directive ad hoc. De nombreux 
États membres plaident pour leur renforcement qui, à 
défaut d’amélioration de la situation, pourrait mettre 
la Région dans une situation délicate. La mauvaise 
qualité de l’air bruxellois suscite d’ailleurs de plus en 
plus d’attention des citoyens, d’ONG ou de collectifs, 
inquiets pour leur santé ou celle de leurs enfants, et les 
initiatives pour la dénoncer se multiplient. La Région 
est, par exemple, d’ores et déjà citée en justice par 
un collectif de citoyens bruxellois et une ONG, pour 
manque d’actions de lutte contre la pollution de l’air.
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Les plafonds d’émissions de polluants 
atmosphériques
Outre les normes de concentrations, la Belgique 
est également soumise à des plafonds nationaux 
d’émissions de polluants atmosphériques, dans le cadre 
de la directive NEC (National Emissions Ceilings) et de 
la directive 2016/2284/CE qui lui succède. Selon les 
projections, le plafond 2020 imposé dans le cadre du 
Protocole de Göteborg et celui de 2030, imposé par la 
nouvelle directive NEC, seraient atteignables. Mais dans 
le secteur du transport, principal émetteur de NOx, le 
scénario intègre deux hypothèses très ambitieuses liées 
au calendrier de la Zone Basses Emissions :

 � Les niveaux d’émissions attribués au cycle de 
conduite Real Drive Emissions seraient respectés ;

 � Le secteur du transport serait fortement électrifié 
d’ici 2030.

Or, la mise en œuvre de ces hypothèses dépendent en 
partie de la politique de l’Union Européenne sur laquelle 
la Région bruxelloise n’a que très peu d’influence.

Sources : Bruxelles Environnement 

Fig.3 : objectifs de réduction des émissions 
polluantes dans la Région de Bruxelles-Capitale 

Le Plan Air-Climat-Energie
En 2016, le Gouvernement bruxellois a adopté le Plan 
régional Air-Climat-Energie qui intègre 64 mesures et 
144 actions ayant pour but de permettre à la Région 
de réduire ses émissions de 30 % d’ici 2025 par rapport 
à 1990. Il devra aussi aider la Région à atteindre ses 
objectifs en matière d’air et d’énergie. Ce Plan trouve 
son fondement légal dans le CoBrACE (Code Bruxellois 
de l’Air, du Climat et de la maîtrise de l’Énergie) et 
cible les secteurs les plus émetteurs de gaz à effet 
de serre et de polluants atmosphériques (bâtiment, 
transport, consommation, etc.). Il encourage la 
production d’énergie renouvelable et vise l’intégration 
des thématiques de l’air, du climat et de l’énergie dans 
toutes les politiques bruxelloises.

Une trop grande consommation 
énergétiqUe
La consommation d’énergie dans le secteur des 
transports (publics et privés) en Région de Bruxelles-
Capitale a augmenté sensiblement depuis 1990 et 
représente aujourd’hui plus d’1/5e des consommations 
bruxelloises d’énergie finale (4141 GWh, soit 21 % du 
total en 2015). La forte consommation d’énergie est 
principalement imputable au transport routier – de 
marchandises et surtout de personnes – qui représente 
92 % de la consommation totale du secteur (3784 GWh).

Le Pacte énergétique interfédéral adopté par le 
Gouvernement bruxellois fin 2017 a fixé des objectifs 
en matière de consommation énergétique pour le 
transport, tandis qu’au niveau européen, le paquet 
Énergie-Climat 2030 a comme objectif d’améliorer 
l’efficacité énergétique d’au moins 32,5 % et d’atteindre 
une part d’énergies renouvelables de 32 % d’ici 2030. 
Pour ce faire, l’offre de transport en Belgique doit 
évoluer vers un mix énergétique plus durable avec :

 � En 2025, 20 % des nouvelles immatriculations 
devront concerner des véhicules « zéro-émissions ». 
Pour les autorités publiques et les transports publics 
(lignes de bus), tous les nouveaux achats de voitures 
et d’autobus seront « zéro-émission »

 � En 2030, au moins 50 % des nouvelles 
immatriculations devront être des véhicules « zéro-
émissions » et le pays devra être équipé d’un nombre 
de bornes de recharge électrique publiques suffisant 
pour couvrir l’ensemble du territoire et rendre 
autonomes les utilisateurs de véhicules 
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électriques à batterie. La majorité des utilisateurs 
devront être équipés de bornes privées, soit à 
domicile, soit sur leur lieu de travail. La Belgique 
vise à déployer un point de recharge accessible au 
public pour 10 véhicules électriques et optera pour 
des points de recharge rapides le long des routes 
régionales et des autoroutes.

 � A l’horizon 2050, malgré une augmentation atten-
due de la population, les besoins énergétiques de la 
Belgique en km*personnes devront être d’un niveau 
équivalent à ceux de 2017.

Un impact majeUr en matière 
de brUit 
Le bruit des transports, et en particulier le bruit routier, 
est une des nuisances jugées parmi les plus importantes 
pour les Bruxellois. En 2016, 64 % des Bruxellois étaient 
ainsi potentiellement exposés à un bruit routier global, 
avec un indicateur de gêne acoustique sérieuse Lden

1 
supérieur à 55 dB(A) et 72 % à un niveau sonore noc-
turne de plus de 45 dB(A), ce qui correspond à un niveau 
de perturbation du sommeil. Or, pour l’année 2016, en 
Région de Bruxelles-Capitale, le bruit du transport rou-
tier a induit une perte de 8.706 années de vie en bonne 
santé du fait de gêne et de perturbation du sommeil. Si 
l’on tient compte d’une exposition prolongée (plus de 
20 ans) au bruit routier en journée à 50 dB(A), 70 % de 
la population bruxelloise (818.500 personnes) présente 
un risque potentiel accru de crise cardiaque de 40 %.

Il est donc essentiel de réduire le bruit dû aux transports 
terrestres motorisés, afin de diminuer l’exposition au 
bruit des Bruxellois et des bâtiments sensibles (écoles, 
hôpitaux, logements), en particulier la nuit et pour les 
populations soumises à des niveaux sonores élevés : 

 � En limitant le nombre de véhicules en circulation : 
la manière la plus efficace de s’attaquer aux nui-
sances sonores est en effet de les limiter à la source ;

 � En réduisant la vitesse, car le bruit routier est issu 
de la combinaison du bruit du moteur et du bruit 
de contact pneu-chaussée. Il prédomine sur le 
bruit du moteur à partir d’une vitesse supérieure à 
30 km/h pour les véhicules légers, et aux alentours 
de 50 km/h pour les poids lourds. 

Afin de mener une véritable politique intégrée relative 
au bruit, la Région de Bruxelles-Capitale a adopté, dès 
1997, une législation spécifique : l’Ordonnance relative à 
la lutte contre le bruit en milieu urbain. Son but est de 
concilier le bien-être de la population avec les besoins 
de mobilité, d’activités économiques et de loisirs que 
requiert la capitale. En juin 2000, cette réglementation 
a donné lieu à l’élaboration d’un premier Plan Bruit. Le 
02 avril 2009, le Gouvernement bruxellois adoptait un 
deuxième Plan de Lutte contre le Bruit en Milieu urbain. 
Celui-ci couvre la période 2008-2013 et reste d’applica-
tion dans l’attente du nouveau Plan Bruit – Plan QUIET.
brussels, en cours d’approbation. Celui-ci a été élaboré 
en parallèle du plan régional de mobilité Good Move et 
s’articule avec celui-ci. L’une des trois visions du plan 
QUIET.brussels est d’ailleurs « QUIET.TRANSPORT », 
qui propose d’apaiser le bruit des transports en rédui-
sant les principales émissions de bruit à la source et en 
résorbant les situations critiques où le bruit est exces-
sif. Cette vision se décline concrètement au travers des 
thèmes suivants : modérer les transports motorisés, 
aménager les voiries, gérer les transports publics, réali-
ser des zones de confort… Ces thèmes sont eux-mêmes 
définis par diverses mesures dont : renforcer la ville 
30, assainir ou améliorer les zones de forte exposition, 
prendre en compte l’acoustique dans l’élaboration des 
plans et des projets de mobilité, etc.

des infrastrUctUres qUi nUisent 
aUx écosystèmes 

Les eaux de ruissellement
Les très nombreuses infrastructures de transport pré-
sentes sur le territoire bruxellois ont des effets néfastes 
sur les écosystèmes. Les eaux de ruissellement issues 
des voiries sont chargées en métaux, en hydrocarbures 
(HAP), en huiles minérales et en matières en suspension 
provenant des véhicules qui y circulent. Les analyses 
réalisées sur des échantillons prélevés sur les voiries 
bruxelloises montrent que, pour plusieurs composants, 
les normes de référence sont souvent dépassées, en 
particulier sur les axes présentant une importante den-
sité de trafic. Il faut pouvoir réduire les émissions de pol-
luants issus de sources diffuses en traitant les eaux de 
ruissellement des voiries avant rejet.

1. Lden = indicateur de gêne acoustique global, défini au niveau européen par la directive 2002/49/CE relative à l’évaluation et à la gestion du
bruit ambiant et représentant le niveau annuel moyen sur 24h00 évalué à partir des niveaux moyens de journée (07h00-19h00), de soirée
(19h00-23h00) et de nuit (23h00-07h00). Cet indicateur est pondéré pour tenir compte du fait que le bruit subi en soirée et durant
la nuit est ressenti comme plus gênant. Il est utilisé notamment pour l’établissement de cartes de bruit stratégiques et est
particulièrement indiqué dans le cadre de sources de bruit continu comme le bruit du trafic routier.
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L’imperméabilisation des sols
L’imperméabilisation des sols est une autre consé-
quence importante de l’urbanisation et de la construc-
tion de voiries. En ce qui concerne le seul territoire de la 
Région de Bruxelles-Capitale, ce taux d’imperméabilisa-
tion est passé de 27 % en 1955 à 47 % en 2006, soit près 
de la moitié de la surface du sol. Cette imperméabilisa-
tion des sols a des multiples incidences sur les masses 
d’eau et l’environnement :

Cartographie : IGEAT - ULB, octobre 2006

Fig.4 : évolution de l’imperméabilisation des sols dans le bassin de la Senne, comprenant 
la Région bruxelloise

 � Elle perturbe le cycle de l’eau en empêchant l’infil-
tration et en favorisant le ruissellement, augmentant 
le risque d’inondations.

 � Elle surcharge « le maillage gris », autrement dit le 
réseau d’égouttage, avec un risque de contamina-
tion du réseau « bleu » des eaux propres. 

Toutefois, ces effets devraient être limités par la mise en 
œuvre du Plan de Gestion de l’eau (PGE) dont la Région 
s’est dotée en 2016, en vue d’intégrer la gestion globale 
de l’eau dans les espaces publics.

La biodiversité
Les infrastructures de transport ont également des 
impacts importants sur le réseau écologique et les éco-
systèmes, tantôt positifs en favorisant une connexion 
entre zones, tantôt négatifs en fragmentant le terri-
toire et en créant des obstacles aux déplacements de la 
faune et de la flore comme en témoigne, par exemple, 
le nombre d’animaux tués par suite d’une collision avec 
un véhicule. A cela s’ajoutent aussi d’autres effets per-
turbateurs de la circulation routière sur les comporte-
ments et les modes de vie, comme l’excès de bruit ou de 
lumière artificielle la nuit.

agir sUr le transport roUtier 
est essentiel  
Le secteur des transports et la configuration des 
infrastructures impactent donc fortement l’état de l’en-
vironnement en Région bruxelloise. Seule une politique 
de mobilité ambitieuse permettra à la Région d’atteindre 
ses objectifs, aussi bien en matière de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre que de préservation 
de la santé des Bruxellois et des écosystèmes.
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Pourquoi mieux partager l’espace public, aujourd’hui 
encore largement occupé par la voiture ?

En Région bruxelloise, l’espace public  
est aujourd’hui encore très largement 
dédié au trafic routier. C’est le résultat  
de la priorité donnée pendant la deuxième 
moitié du 20e siècle au trafic routier,  
à l’époque symbole de modernité  
et gage de progrès. Pourtant,  
dès la création de la Région bruxelloise  
en 1989, la perception de l’espace public 
a changé : il ne s’agissait plus seulement 
d’optimiser les déplacements, mais aussi 
de prendre en compte la qualité de séjour 
dans la ville. Mais en matière d’espaces 
publics, les changements prennent  
du temps à se concrétiser. Les nombreux 
réaménagements récents témoignent 
cependant de cette transition en faveur 
d’un espace public à taille humaine, 
transition à accompagner pour améliorer 
la qualité de vie en ville1. 

QUESTION

2
La gestion des dépLacements
Jusqu’à la fin des années 80, l’aménagement des espaces 
publics est strictement fonctionnaliste. Rues et places 
sont conçues avant tout pour organiser le flux croissant 
de voitures en mouvement et en stationnement. Tout ce 
qui ne relève pas de cette préoccupation est donc quasi 
anecdotique ou cosmétique : un peu d’espace résiduel 
par-ci à partager entre piétons, cyclistes et transport 
public, quelques rares bancs et arbres par-là. Le besoin 
de sécuriser les autres usagers contre les risques du 
trafic routier conduit à un « urbanisme des feux et des 
barrières », imposant des attentes et des détours à tous 
les non-automobilistes et réduisant leur liberté de mou-
vement par une forte ségrégation spatiale. Généralisée 
depuis les années 70, et devenue depuis prioritaire, la 
traversée piétonne, par exemple, peut être envisagée 
comme une avancée pour les piétons en matière de 
sécurité. Mais elle constitue aussi une entrave à la liberté 
de déplacement à pied, en interdisant, notamment, la 
traversée à moins de 30 m du passage pour piétons. 
Facilitant des vitesses élevées entre les traversées, cette 
vision de la traversée piétonne illustre ainsi la domi-
nation du trafic routier sur la voirie, les rues et places 
fonctionnent alors principalement comme des tuyaux 
de déplacement, laissant aux autres usagers un espace 
résiduel limité, bruyant et pollué, qui n’invite guère à s’y 
attarder.

1. Cette fiche diagnostic est à compléter avec la fiche Good Move consacrée à la marche et à la politique piétonne « A Bruxelles, l’espace public
se prête-t-il bien à la marche et à la convivialité ? » et au Cahier n°5 de l’Observatoire de la mobilité : « Le partage de l’espace public dans la Région
de Bruxelles-Capitale », 2016.
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La perception de L’espace pubLic 
comme un Levier de quaLité  
de vie 
La perception de l’espace public change à partir de la 
fin des années 80. En témoigne le premier Plan Régional 
de Développement qui insiste déjà sur l’importance de 
la qualité de vie et de la qualité des espaces publics. 
Chaque rue est désormais dotée d’une fonction de 
‘déplacement’ et d’une fonction de ‘séjour’, dosée dif-
féremment selon l’importance de la voirie pour le tra-
fic routier, telle que définie par une carte de spécialisa-
tion des voiries. Parallèlement, un Manuel des Espaces 
Publics tend à mettre la protection du patrimoine et la 
qualité esthétique au centre des préoccupations. 

L’intégration des autres modes de déplacement
Rééquilibrer l’usage de l’espace public devient un objec-
tif des plans régionaux successifs de déplacements IRIS 
et IRIS 2, comme condition indispensable pour maîtriser 
la pression automobile, renforcer la compétitivité des 
autres modes de déplacement et améliorer l’attracti-
vité de l’espace public. La priorité est alors donnée au 
transport public, depuis complétée par des ambitions 
de plus en plus fortes pour les cyclistes (conception du 
réseau d’itinéraires cyclables régionaux en 1995) et, plus 
récemment pour les piétons et personnes à mobilité 
réduite (Plan Piéton 2012).

La prise en compte de nouveaux enjeux
D’autres enjeux s’imposent progressivement, pour 
prendre en compte les besoins d’usagers très divers 
(résidents, scolaires, travailleurs, touristes, déplace-
ments pour les loisirs, etc.) et du transport des mar-
chandises, mais aussi les impératifs d’accessibilité pour 
les personnes à mobilité réduite, ainsi que les impacts 
sociaux et environnementaux, notamment sur les ques-
tions liées à la qualité de l’air et à l’activité physique. 
On constate d’ailleurs une mobilisation croissante  
des citoyens autour de ces questions.

Une vision plus systémique
Conçu par la Région de Bruxelles-Capitale en 2007 avec 
pour objectif de centraliser les savoir-faire et les exper-
tises en matière d’espace public à Bruxelles, ]Pyblik[ 
est un programme interdisciplinaire de formation et de 
recherche autour de l’espace public. Il a conduit en 2017 
à l’élaboration d’un “guide des espaces publics bruxel-
lois”. Outil d’orientation et de référence, sans valeur 
réglementaire, il vise à fédérer et organiser une cohé-
rence commune des démarches et à donner une vision 
prospective des espaces publics bruxellois, en formu-
lant une série d’ambitions générales en termes de mail-
lage, de partage, d’écosystème et d’esthétique : 
www.publicspace.brussels

Dans le même esprit, un groupe de consensus a travaillé, 
en 2012, sur le ‘partage de la rue’, afin de définir des 
bases globales pour orienter le partage des espaces et 
Bruxelles Mobilité a réalisé une étude sur la ‘spéciali-
sation multimodale des voiries’ (2015) constituant des 
piliers du futur Plan Régional de Mobilité.

Fig. 1 : Les indicateurs Healthy Streets de Londres 
Un espace public de qualité peut être défini par 
dix indicateurs de qualité pour l’usager. Présentés 
sous l’angle de la santé, ils constituent en réalité des 
indicateurs de qualité de vie qui se traduisent par des 
éléments mesurables.

Source : inspiré de Lucy Saunders pour 
© Transport for London 
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Fig. 2 : La double 
dimension de l’espace 
public
Dans chaque espace 
public, les fonctions 
de séjour sont à 
envisager en termes 
de mise en commun 
et de mixité, tandis 
que les fonctions de 
passage privilégient la 
séparation. 

Source : inspiré de l’étude « Spécialisation multimodale des voiries », rapport final, 2016

un rééquiLibrage déLicat 
sur Le terrain
Après une période de transition très lente, la mise en 
œuvre d’un espace public à échelle humaine est désor-
mais bien lancée et visible sur le territoire régional. 
Mais cela prend indéniablement du temps, ne serait-ce 
que pour impliquer toutes les parties prenantes. Alors 
qu’aménager une rue ou une place en priorité pour la 
voiture était avant tout une affaire de techniciens-ingé-
nieurs, la création d’un espace public qui honore toute la 
richesse des fonctions urbaines relève aujourd’hui d’un 
défi créatif complexe qui implique de très nombreux 
acteurs. 

Une multitude de parties prenantes
Chaque projet d’aménagement est, en effet, un terrain 
propice aux tensions et aux négociations entre différents 
acteurs, chacun défendant ses priorités, ses besoins, ses 
normes et ses revendications : 

 � les urbanistes, très attachés à la qualité esthétique, 
patrimoniale, sociale de l’espace public ;

 � les écologistes, particulièrement sensibles aux en-
jeux du bruit, de la qualité de l’air, de la biodiversité, 
des maillages vert et bleu, ou de la gestion des eaux 
par exemple ; 

 � les spécialistes de la mobilité au sein desquels il faut 
également composer avec les différents modes et 
usagers, les contraintes de la sécurité, du transport 
de marchandises et des services d’urgence ; 

 � et les riverains et comités de quartier, en tant qu’usa-
gers fréquentant le lieu.

Enfin, il faut tenir compte des délais de procédures d’ob-
tention des permis d’urbanisme, de la complexité institu-
tionnelle et de la diversité des acteurs porteurs de pro-
jets d’aménagement de la voirie en Région bruxelloise 
(Région, Communes, STIB, Beliris). Progressivement, 
pourtant, ces acteurs s’accordent sur le besoin de 
rééquilibrer les modes et les usages de l’espace public, 
de maîtriser l’emprise du trafic routier et d’imaginer 
d’autres logiques de partage.
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Une tendance encourageante
Certes, l’espace public bruxellois reste majoritairement 
dédié au trafic routier et au stationnement. Toutefois, 
on constate un (léger) rééquilibrage en faveur des pié-
tons, des cyclistes et des transports publics. Ainsi, les 
surfaces de trottoirs, les linéaires de pistes cyclables, les 
sites propres pour trams et bus ont augmenté au cours 
des dix dernières années, alors que les espaces dédiés à 
l’automobile (chaussée et stationnement en voirie) sont 
en léger recul. 

Au-delà des aménagements, la mise en œuvre de la 
réduction de la vitesse en ville (extension des zones 
30, dispositifs de modération de la vitesse, etc.) a éga-
lement permis de libérer des espaces : l’espace néces-
saire à la circulation des véhicules et des personnes est 
en effet moindre avec la diminution de la vitesse. Cet 
espace libéré a ainsi pu être attribué à d’autres fonctions 
et, dans les faits, principalement aux piétons. 

De 2004 à 2014, l’espace des rues  
et avenues (hors places) consacré aux 
trottoirs est ainsi passé de 34,6 à 36,9 %. 

Ce gain a été essentiellement réalisé sur l’espace 
dédié à la circulation ou au stationnement des voi-
tures. Toutefois, le rétablissement d’un meilleur équi-
libre entre la voiture et les autres modes est encore loin 
d’être atteint : en 2014, plus de 58 % de la voirie reste 
encore principalement dédiée à l’automobile, tandis que 
les parts réservées aux transports en commun et aux 
cyclistes sont marginales.

Source : à partir de l’Observatoire, de la mobilité cahier 5 :  
Le partage de l’espace public dans la Région de Bruxelles-Capitale, 
2016

Fig. 3 : Espace réservé en voirie par type d’usagers 
de l’espace public (en ha), en 2014 pour la RBC
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De nouveaux modèles d’espaces partagés 
Plutôt que d’envisager le partage de l’espace public 
sous l’angle de la séparation, en mesurant les espaces 
exclusivement dédiés à l’un ou l’autre mode, la tendance 
est à envisager la cohabitation et la mixité des usages. 
Il se traduit, par exemple, dès 2004, par l’évolution d’un 
code de la route en « code de la rue ».

 � Le concept de la zone de rencontre traduit cette 
nouvelle conception de l’espace public comme un 
espace partagé (ou shared space) caractérisé par 
l’absence d’aménagement dédié, de séparation et de 
marquage de la voirie et des trottoirs. Associé à une 
limitation de la vitesse maximale autorisée à 20km/h, 
l’espace ouvert et de plain-pied donne la priorité au 

piéton, réduit la dominance du trafic automobile et 
du stationnement, éventuellement admis à certains 
endroits, et augmente la sécurité de tous par le res-
pect mutuel entre usagers. 

 � La mise en zone 30 maintient, quant à elle, une sé-
grégation entre chaussée et trottoirs. Mais la ré-
duction de la vitesse diminue tellement les risques 
d’accidents et leurs conséquences qu’elle facilite une 
grande mixité, sans recourir à des pistes cyclables 
dédiées et sans traversées piétonnes spécifiques, 
pour permettre au contraire aux piétons de traverser 
librement, sans restriction.
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Une transformation profonde et visible de l’espace public 
en faveur de la convivialité et de la qualité de vie est 
désormais en cours dans différents lieux emblématiques 
de la Région. La place Rogier ou les boulevards du 
centre, la place Reine Astrid (dite « du Miroir »), la place 
Dumon, le parvis de Saint-Gilles, la chaussée d’Ixelles 
ou la place Jourdan sont de bons exemples de cette 
dynamique qui apparaîtront dans le prochain inventaire 
des zones à trafic apaisé.

des espaces pubLics pLus sûrs
Qu’il s’agisse du risque d’accident ou du sentiment 
d’être en sécurité, l’insécurité dans l’espace public est, 
à raison, un point d’attention crucial pour les usagers 
et qui a une grande influence sur le choix du mode de 
déplacement : 

 � L’insécurité routière : toutes les enquêtes montrent 
que la peur de l’accident de roulage est le principal 
frein à la pratique du vélo, autant pour les non-cyclistes 
que pour les cyclistes eux-mêmes. Elle limite aussi 
l’autonomie des enfants dans leurs déplacements à 
pied ou à vélo, et complique ceux des personnes à 
mobilité réduite (plus lentes, à déficiences physiques 
ou cognitives). L’insécurité routière favorise ainsi 
l’usage de la voiture individuelles.

 � Le sentiment d’insécurité : dans certains lieux 
publics (espaces publics, transports publics) et à 
certains moments, notamment la nuit du fait d’un 
manque de visibilité, d’éclairage et de contrôle social, 
le sentiment d’insécurité est souvent épinglé comme 
un facteur réduisant la mobilité, celle des femmes  
en particulier.

*Le réseau de voiries locales comprend les voiries de quartier
et les collecteurs de quartier.

Fig. 4 : Part du réseau de voiries locales mises 
en zone 30 et assimilées (rues piétonnes, zones 
résidentielles et rues cyclables), au sein de la 
Région de Bruxelles-Capitale

en 2003 
7,5%

en 2014 
40,5%

en 2017 
51,3%

A noter que les «  zones de rencontre  » sont réperto-
riées parmi les zones résidentielles, instaurées la plupart 
du temps sur des voiries locales. Toutefois, certaines 
d’entre elles sont mises en œuvre sur des voiries de 
niveau supérieur et ne sont dès lors pas comptabilisées 
ci-dessus.
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En termes de nombre de victimes, les conducteurs 
et passagers de voiture sont les plus concernés par 
les accidents, devant les piétons, les cyclistes et les 
motards. Mais lorsqu’il s’agit de gravité, les piétons sont 
bien plus nombreux parmi les victimes gravement ou 
mortellement blessées.

Encore trop d’accidents
Entre 2009 et 2016, le nombre de victimes a globale-
ment diminué, avec des variations annuelles. Mais la 
tendance ne suffira probablement pas à atteindre les 
objectifs fixés par le Plan d’action régional de Sécurité 
routière 2011-2020, notamment de diminuer de 50 % le 
nombre de victimes tuées et blessées graves. Même si 
ces objectifs ont été fixés à population constante et que, 
dans le même temps, la population bruxelloise a aug-
menté de 6,5 %, il y a une réelle urgence à infléchir ces 
courbes plus rapidement.

Fig. 5 : Évolution du nombre de tués/décédés 
30 jours et blessés graves entre 2009 et 2016 
en Région de Bruxelles-Capitale

IBSA 2017
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Fig. 7 : Tués 30 jours
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Des évolutions contradictoires à suivre 
et à encadrer
On constate, d’une part, des évolutions qui risquent de 
nuire à la sécurité dans l’espace public. 

Par exemple : 
 � Une tendance très forte à l’acquisition de véhicules 

de plus en plus gros (en particulier des SUV), donc 
dangereux pour les autres usagers et pour leurs 
conducteurs. 

 � L’augmentation du nombre de camionnettes, tout 
comme les accidents les impliquant.

 � Le recours plus fréquent aux deux-roues motorisés, 
qui se traduit par une augmentation des accidents 
les concernant. 

 � L’essor d’une panoplie de nouveaux engins de dépla-
cement, notamment de micro-mobilité (trottinettes 
classiques et électriques, hoverboards (gyropodes) 
ou mono-roues), ainsi que la montée en puissance 
des vélos à assistance électrique “rapides” et des 
scooters, qui complexifie la gestion de la sécurité 
routière. 

Tandis que, d’autre part : 
 � Le développement rapide des technologies numé-

riques (système ISA, identification, contrôle, auto-
matisation, etc.) présente de réelles opportunités 
pour une amélioration de la sécurité routière, mais 
également de la criminalité dans l’espace public ou 
dans les transports publics. 

 � L’automatisation et la connectivité des véhicules 
pourraient, quant à elles, permettre un plus grand 
respect des limitations de vitesse et de la régle-
mentation routière, et une diminution progressive 
des accidents de la route.

L’évolution de ces tendances doit être surveillée et inté-
grée à la réflexion.

La réduction de la vitesse comme priorité
La majorité des mesures d’une politique de sécurité 
routière vise à réduire les conflits et les risques liés au 
trafic routier, à la fois plus important et plus rapide que 
les autres modes. Plusieurs types d’aménagements de 
sécurisation des déplacements piétons et cyclistes ont 
progressivement été intégrés dans les pratiques des 
concepteurs, quel que soit le maître d’ouvrage : élargis-
sement des trottoirs aux carrefours, matérialisation des 
zones de recul de 5 m du stationnement, ‘oreilles’ de 
trottoirs, îlots de protection des traversées, zones avan-
cées pour cyclistes aux carrefours à feux (ZAC), gui-
dages pour malvoyants, abaissement des trottoirs, etc. 
La création de giratoires compacts (une bande, sans 
piste marquée) a ainsi fait pratiquement disparaître les 
accidents impliquant des cyclistes sur des giratoires2. 

Mais les mesures qui ont le plus grand potentiel de 
réduction du nombre de victimes sont la réduction des 
vitesses de circulation et la réduction des volumes de 
trafic. Passer d’un régime de 50km/h à un régime de 
30km/h réduit fortement le risque et la gravité des acci-
dents. C’est la raison pour laquelle la généralisation du 
30km/h dans l’ensemble des rues locales est un objectif 
inscrit dans les plans IRIS et IRIS 2 et un objectif priori-
taire du Plan de Sécurité routière. 

Cette généralisation n’est cependant toujours pas réa-
lisée. La création de zones 30 a été laissée à l’initiative 
des Communes, qui ont avancé progressivement et à 
des rythmes très différents. Par conséquent, les usagers 
sont confrontés à des zones 30 fragmentées et disper-
sées, parfois limitées à un tronçon de rue. Les change-
ments de vitesse fréquents sont irréalistes, difficilement 
lisibles et sans logique apparente, donc difficiles à res-
pecter et à contrôler. L’effet de ces zones 30 est donc 
loin d’être optimal, comparé au potentiel d’une réelle 
généralisation sur l’ensemble du territoire bruxellois.

2. Source : Accidents de cyclistes en Région de Bruxelles-Capitale, VIAS Institute, 2017.
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en concLusion 
Bien que la tendance soit déjà au développement d’un 
espace public plus sûr, plus sain et mieux partagé, il 
apparaît clairement que la maîtrise du trafic – les vitesses, 
les volumes, l’emprise du réseau routier de circulation et 
de stationnement – est une condition indispensable au 
maintien et à l’amélioration de la qualité de vie pour tous 
en ville.

des espaces pubLics pLus 
respectueux de L’environnement 
pour une vie saine 
Le transport a des impacts majeurs sur l’environnement, 
tant en matière de changement climatique (émissions de 
gaz à effet de serre) que de qualité de l’air (émissions de 
polluants atmosphériques) et de l’eau (ruissellement des 
hydrocarbures) ou de bruit et de vibrations. Au-delà de la 
seule question du transport, l’aménagement de l’espace 
public a, lui aussi, des impacts importants, notamment 
en termes d’imperméabilisation des sols et de connexion 
pour la faune et la flore. Ces enjeux font l’objet d’une 
fiche de diagnostic Good Move dédiée à l’environnement, 
disponible sur www.goodmove.brussels
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Quel lien entre le développement territorial  
et la mobilité dans la métropole bruxelloise ?

Comme la plupart des régions urbaines 
en Europe, la métropole bruxelloise doit 
faire face à une croissance importante 
de la population qui implique des défis 
de taille pour son développement 
territorial. L’hinterland situé sur les 
deux autres régions génère d’importants 
déplacements d’échange avec la Région. 
Néanmoins, deux tiers des déplacements 
en lien avec Bruxelles se composent 
de déplacements internes au territoire 
régional.

Un ralentissement de la croissance 
de population et de l’emploi   
A l’horizon de Good Move, soit en 2030, la Région 
comptera un peu plus d’1.300.000 habitants et la zone 
métropolitaine dépassera les 3.600.000 habitants, 
soit une croissance respective de 88.000 habitants 
à Bruxelles (+7%) et de 198.000 habitants (+5%) dans 
l’hinterland. Même si la population de la Région devrait 
croitre à un rythme plus rapide de celui de la périphérie, 
la tendance est au ralentissement par rapport aux évo-
lutions de la décennie précédente. En effet, la Région 
comptait 1.050.000 habitants en 2008, soit 170.000 de 
moins qu’aujourd’hui, soit une croissance de plus de 16% 
en 10 ans. 
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Fig. 1 : évolution attendue de la population à Bruxelles et 
dans sa périphérie entre 2018 et 2030

L’évolution attendue du nombre d’emplois est plus 
modeste, à Bruxelles comme dans la périphérie. La 
Région restera logiquement un pôle majeur d’attracti-
vité, regroupant un peu plus de 45% des emplois de la 
zone métropolitaine.
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Des migrations de population 
qui confirment l’exode urbain   
Au cours de l’année 2016, la Région de Bruxelles-
Capitale a gagné 3.714 personnes supplémentaires ce 
qui pourrait laisser croire à une attractivité forte de la 
Région. Toutefois, c’est le plus faible accroissement 
annuel observé depuis la fin des années 90. L’IBSA a 
mis en évidence que la Région a connu chaque jour 
de 2016 un accroissement net de 10 habitants par 
jour, essentiellement dû à la croissance interne et aux 
échanges avec l’étranger mais vraisemblablement 
peu lié à un phénomène de retour en ville. En effet, 
Bruxelles a perdu 40 habitants par jour en termes nets 
(100 départs pour 60 arrivées) au profit du reste du pays, 
en particulier le Brabant flamand et le Brabant wallon. 
Cette perte a été compensée par la croissance interne 
(les naissances moins les décès) qui correspondait 
à 24 nouveaux habitants par jour et par les échanges 
avec l’étranger, lesquels ont fait gagner à Bruxelles 
26 habitants par jour en termes nets.

De nombreux facteurs (emploi, scolarité, coûts de 
l’immobilier, etc.) peuvent expliquer ces migrations et 
le fait que Bruxelles semble perdre une partie de sa 
population au profit des deux autres régions. Toutefois, 
force est de reconnaître que la dégradation de la qualité 
de vie dans certains quartiers bruxellois, due en partie 
à la pression automobile, peut contribuer à cet exode 
urbain et renforcer le phénomène de navette depuis les 
communes périphériques. Une analyse récente publiée 
dans Brussels Studies1 a démontré qu’aujourd’hui, 
30 % des personnes quittant la Région pour s’installer 
ailleurs en Belgique, sont issues des classes populaires. 
Les classes populaires urbaines font face à une double 
pression, sociale d’une part avec la déstructuration du 
modèle salarial, les pénuries d’emplois et l’insécurité 
économique ; spatiale d’autre part, notamment du fait 
de l’augmentation des coûts du logement en ville. Face à 
ces pressions, certains ménages des classes populaires 
optent pour un déménagement hors de la Région de 
Bruxelles-Capitale. 

Une évolution de l’intensité de mobilité 
difficile à anticiper    
Les évolutions du nombre de déplacements sont plus 
difficiles à appréhender que les projections socio-
démographiques car elles sont directement influencées 
par des comportements encore peu quantifiables 
(temps partiels, télétravail, e-commerce et e-services, 

1. S. De Laet, Les classes populaires aussi quittent Bruxelles. Une
analyse de la périurbanisation des populations à bas revenus,
Brussels Studies, Mars 2018
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Fig. 2 : évolution attendue de l’emploi à Bruxelles et dans 
sa périphérie entre 2018 et 2030

Fig. 3 : Mouvements de population par jour (IBSA 2016)
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etc.). Celles-ci font dès lors l’objet de plusieurs scénarios. 
En 2018, de l’ordre de 5.400.000 déplacements sont 
réalisés chaque jour sur le territoire de la Région, soit 
un ratio d’environ 2,75 déplacements par [habitant + 
emploi]. Les deux tiers de ces déplacements sont des 
déplacements internes , c’est à dire qui ont une origine et 
une destination à l’intérieur de la Région. Comme on l’a 
vu, les projections socio-démographiques démontrent 
une tendance à l’augmentation. L’augmentation des 
déplacements n’a cependant pas de corrélation 
directe et mathématique avec les évolutions socio-
économiques (les habitants supplémentaires de la 
périphérie ne viennent pas nécessairement à Bruxelles 
et inversement). Avec des hypothèses maximalistes, 
le nombre journalier de déplacements en lien avec la 
Région pourrait augmenter d’environ 10% et atteindrait 
quelque 6 millions de déplacements par jour en 2030.

Derrière le seul nombre de déplacements se cache 
d’autres effets, comme la poursuite de l’augmentation 
des distances parcourues, qui, à nombre de déplace-
ments constant, contribue à augmenter la sollicitation 
des réseaux de transports, tant routier que public. En 
effet, entre 1999 et 2010, la distance moyenne pour 
les déplacements domicile-travail vers Bruxelles avait 
augmenté de 17% et était passée de 35 à 41 kilomètres. 
Bruxelles Mobilité ne dispose pas actuellement de don-
nées plus récentes pour vérifier si cette tendance se 
confirme.  

Fig. 4 : Nombre de déplacements en lien avec la RBC 
un jour ouvrable moyen – Comparaison 2018-2030 
(Bruxelles Mobilité)
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Face à la saturation progressive des réseaux de trans-
ports, ces évolutions doivent questionner nos pratiques 
de mobilité  car il sera impossible d’accommoder phy-
siquement une telle croissance du nombre de dépla-
cements avec les comportements de mobilité actuels, 
sans même tenir compte de la nécessité, en parallèle, 
de réduire les impacts environnementaux, sociaux et 
économiques de la mobilité. Au-delà d’influer sur la 
façon dont les déplacements sont effectués (répartition 
modale), il est donc nécessaire d’agir de façon plus glo-
bale sur la mobilité, en termes de distances parcourues 
voire de nombre total de déplacements.

Fig. 5 : évolution de la distance domicile-travail 
vers la RBC entre 1999 et 2010 (BELDAM) 
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Un contraste frappant sur l’utilisation 
de la voiture entre les déplacements 
internes à la Région et ceux en échange 
En termes de répartition modale, les comportements 
sont très différents selon les 2 catégories de déplace-
ments. Pour les déplacements internes à Bruxelles, les 
déplacements effectués en modes actifs (37% 4%) et 
en transports en commun (25%) sont largement majo-
ritaires par rapport aux déplacements effectués en voi-
ture. Pour les déplacements en échange, l’utilisation 
des modes actifs est presque nulle vu les distances plus 
importantes qui doivent être parcourues. L’utilisation de 
la voiture y est donc proportionnellement nettement 
plus importante (environ 65% des déplacements).

Un enjeu métropolitain qui se confirme 
avec la répartition géographique des 
déplacements
L’analyse de la répartition géographie des déplace-
ments, au-delà de la différenciation entre les dépla-
cements en interne et les déplacements en échange, 
permet de mettre en avant l’enjeu métropolitain de la 
mobilité. Cet effet de déconcentration peut se mesu-
rer de deux façons, pour les déplacements en lien avec 
Bruxelles2 :

 � le poids prépondérant de la proche périphérie dans 
les déplacements d’échange ;

 � à l’intérieur de la Région, le poids croissant des 
déplacements radiaux, particulièrement au niveau 
de la 2e couronne.

Pour les déplacements à destination de la Région (ce 
qui intègre les trajets « retours » des Bruxellois), plus de 
60% des origines se trouvent dans les deux Brabants. 
Cette répartition selon les découpages administratifs 
ne permet d’appréhender complétement la réalité 
géographique de ces échanges : pour les déplacements 
issus de la province du Brabant Flamand, près de 85% 
des origines se trouvent dans l’arrondissement de Hal-
Vilvoorde. De façon encore plus fine, les communes 
directement limitrophes de la Région regroupent 
l’essentiel des origines, avec logiquement en 1ere place 
la commune de Zaventem. De la même façon, pour le 
Brabant Wallon, l’essentiel des échanges se fait avec 
les communes les plus au nord, les plus proches de la 
Région.

2. Les évolutions de la mobilité à l’intérieur de la zone RER sont
aussi très significatives mais ne sont pas traitées ici.
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Fig. 6 : Répartition modale des déplacements en lien  
avec la RBC un jour ouvrable moyen – Situation 2018 
(Source : Bruxelles Mobilité)
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Pour les déplacements internes à la Région, les échan-
ges entre les communes plus périphériques sont déjà 
aujourd’hui prépondérants, plus en fait que les dépla-
cements radiaux en lien avec le centre-ville. Ce sont 
surtout sur ces types de liaisons que les évolutions 
les plus importantes sont attendues : +6,5% pour les 
déplacements dans la 2e couronne, contre +2,5% pour 
les déplacements dans la 1e couronne. Les exemples 

Fig. 8 : Origine des déplacements reçus par la RBC un jour ouvrable moyen selon les Provinces – 2018 
(Source : données de téléphonie mobile)
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d’Uccle ou de Jette sont éloquents à cet égard car 
on observe que les déplacements vers le centre-ville 
concernent moins de 15% des flux, ceci tant en voiture 
qu’en transport public tandis que les déplacements 
vers la 1e et 2e couronne sont dominants aussi bien en 
transport public qu’en voiture et que les déplacements 
vers l’extérieur de la Région représentent plus d’un 
tiers des flux globaux. 
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Afin d’accompagner efficacement le Plan Régional de 
Développement Durable, le plan régional de mobilité 
(PRM) doit être l’occasion de définir les réponses qui 
seront apportées à ces évolutions, en termes :

 � d’offre de mobilité, sachant que le réseau de 
transports en commun par exemple est, pour des 
raisons historiques, moins développé sur les axes de 
rocades ;

 � de partenariat au niveau institutionnel, les effets 
barrières entre les zones de compétences des 
différentes institutions étant bien réels.

Des variations temporelles 
des déplacements moins marquées 
que la perception globale
Les politiques de mobilité sont souvent basées sur les 
comportements observés lors de jours ouvrables, et 
même en général, sur les périodes de pointe. De nou-
veaux types de données (notamment via l’analyse des 
signaux de la téléphonie mobile) permettent de mieux 
appréhender les variations des pratiques de mobilité 
selon les périodes : périodes « creuses », différents jours 
de la semaine, évolution saisonnière, etc…

Le nombre de déplacements effectués en interne à la 
Région le week-end correspond par exemple à envi-
ron 75% de celui d’un jour ouvrable moyen. Pour les 
échanges entre la Région et l’extérieur, l’évolution est 
plus importante, avec une diminution de 50% (ce qui 
correspond à plus de 900.000 déplacements sur la 
journée).

De la même façon, les faibles différences consta-
tées entre les périodes de congés (ici les vacances de 
Pâques) et les périodes scolaires posent question car 
on observe que le volume de déplacements en période 
de vacances scolaires est inférieur de moins de 20% par 
rapport au volume de déplacements observé en période 
scolaire. Sans remettre fondamentalement en question 
la place prépondérante des motifs « classiques » de 
déplacements (domicile-travail, domicile-école), ces 
résultats appellent des analyses complémentaires et 
doivent conduire à des réflexions sur l’offre de mobilité : 
fréquences du transport public, flexibilité des solutions 
proposées, tarifications, etc…
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Fig. 11 : évolution du nombre de déplacements en RBC selon le jour de la semaine – Jeudi = base 100 
(Source : données de téléphonie mobile)

Fig. 12 : Comparaison du nombre de déplacements pendant les congés scolaires, en % 
(Source : données de téléphonie mobile)
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À Bruxelles, peut-on se déplacer en voiture 
sans – forcément - en posséder une ?

QUESTION

4
Depuis plusieurs années, on assiste 
au développement de nouveaux services 
de voitures partagées qui permettent 
de disposer d’une voiture à la demande 
sur base de la mutualisation. Sachant 
qu’en moyenne la voiture d’un ménage 
belge est immobilisée à 97,6%1 du temps, 
l’autopartage présente l’avantage 
d’optimiser l’usage, donc de réduire le 
nombre de véhicules possédés et par 
conséquent l’emprise du stationnement 
sur l’espace public. En corollaire, on 
devrait aboutir à une utilisation plus 
rationnelle de la voiture individuelle, donc 
une diminution du nombre de kilomètres 
parcourus en voiture. Quels sont les 
différents services proposés en Région 
bruxelloise et surtout quel peut être 
l’impact sur la mobilité régionale ?

1. Données de l’enquête Ménages BELDAM (Bruxelles Mobilité,
2010) reprise dans le Cahier de l’Observatoire n°3 (Bruxelles
Mobilité, 2014).

Les services en boucle
Ce système d’autopartage se base sur la mise à dispo-
sition par un opérateur de voitures réparties dans des 
stations où leur sont réservées des places de stationne-
ment. Accessible sur base d’un abonnement, le service 
permet à l’abonné de disposer d’un véhicule à l’heure, à 
la journée ou pour le week end. Le véhicule doit être pris 
et remis à la même station. 

L’offre en Région bruxelloise
La Région bruxelloise fait office de précurseur en 
matière d’autopartage en boucle en facilitant, dès 
2003, la création du service Cambio. L’offre s’est désor-
mais élargie avec l’arrivée des opérateurs Zen Car et 
Ubeeqo. À ce stade, le système se développe principa-
lement via une extension progressive de l’offre, c’est-à-
dire par une augmentation du nombre de stations et de 
véhicules partagés sur le territoire bruxellois. La Région 
s’est fixée un objectif, pour les seuls services en boucle, 
de 800 voitures partagées réparties sur son territoire 
d’ici 20202 afin que chaque habitant de la Région dis-
pose d’une station à proximité. Entre 2015 et 2016, on a 
assisté à une croissance de 36% du nombre de véhicules 
disponibles3 (tous opérateurs confondus). L’objectif 
régional pour 2020 semble donc atteignable. Une fois 
une flotte activée de 800 véhicules et à raison d’envi-
ron 30 usagers par véhicule en moyenne (soit 25.000 
usagers au total) l’objectif sera d’augmenter le nombre 
d’usagers par station. 

2. Cet objectif est basé sur la rentabilité de 30 personnes par
véhicule identifié dans l’annexe 1 de l’arrêté ‘Autopartage’ du
21 mars 2013 du Gouvernement bruxellois.

3. De 382 véhicules fin 2015 à 520 fin 2016 (données opérateurs).
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Les impacts de l’autopartage en boucle
Les différentes évaluations réalisées, pour Cambio à 
Bruxelles ou Mobizen à Paris, semblent confirmer les 
impacts positifs du système en boucle en termes de 
baisse de la possession de véhicules et, par conséquent, 
l’emprise des voitures sur l’espace public. 

 � En ce qui concerne Cambio, qui est le système le 
plus ancien à Bruxelles, les résultats de l’enquête de 
satisfaction auprès des abonnés (2016) indiquent 
que 32% des répondants ont renoncé à leur voiture 
après avoir pris un abonnement chez Cambio. On 
estime que chaque véhicule partagé permet le rem-
placement de 8 véhicules privés.

 � À Paris, l’évaluation du réseau Mobizen4 permet éga-
lement d’estimer qu’un véhicule en autopartage 
en boucle remplace 7 véhicules privés et libère 6 
places de parking. 

Les enquêtes menées depuis plus de 10 ans en Suisse, 
en Allemagne, au Canada et en Belgique indiquent que 
les clients avaient généralement déjà un comporte-
ment multimodal prononcé avant d’utiliser les services 
d’autopartage en boucle : petits usagers de la voiture, 
ils utilisaient déjà principalement les autres modes de 
déplacement. Avec l’autopartage en boucle, leur usage 
de la voiture tend encore à diminuer progressivement 
au profit de la marche, du vélo et des transports en 
commun qui augmentent. Les clients utilisent d’ailleurs 

4. Etude réalisée par le bureau d’étude 6T en 2013.

les véhicules partagés de façon occasionnelle  – 75% 
des clients l’utilisent moins d’une fois par mois – et sou-
vent pour des trajets plus longs, sortant de la ville. Chez 
Cambio, 87% des trajets sont supérieurs à 25 kilomètres.

Les services one-way
Contrairement au système en boucle, l’utilisateur d’un 
service one-way ne doit pas remettre le véhicule loué à 
la station d’origine. Ce type de service est surtout utilisé 
pour les trajets de courte durée en ville. Le trajet moyen 
du système Autolib de l’agglomération parisienne est 
ainsi de 37 minutes.5 Le service one-way est proposé 
soit en free-floating (« flotte libre »), soit via un système 
de stations.

En free-floating 
Les véhicules en flotte libre sont pris et remis sur n’im-
porte quelle place de stationnement publique localisée 
dans une zone déterminée par l’opérateur. En Région 
bruxelloise, ce type d’autopartage est autorisé depuis 
20166. On compte désormais deux opérateurs actifs sur 
le territoire de la Région : DriveNow, avec une flotte de 
300 véhicules, et Zipcar avec une flotte de 250 véhi-
cules. Le système en free-floating est cependant récent 
et en plein développement, on ne dispose donc pas de 
suffisamment de recul pour objectiver ses impacts, sur-
tout à Bruxelles. 

Système de stations
L’opérateur dispose de places réservées dans des sta-
tions, sans pour autant qu’un véhicule ne soit lié à une 
station spécifique. Cela permet à l’utilisateur de choisir 
à quelle station il prend le véhicule et à quelle station il 
le remet. Ce type de service demande un surdimension-
nement du nombre de places réservées par rapport au 
nombre de voitures, exactement comme pour les ser-
vices de vélos en libre-service comme Villo!. Ce type 
de système n’est pas implanté à Bruxelles, mais existe 
à Paris où le système Autolib a été conçu de façon à 
mutualiser les stations, avec des bornes de recharge-
ment des véhicules électriques.

5. https://www.autolibmetropole.fr/le-service-autolib/les-chiffres-
en-1-clic/ - consulté le 25 juin 2017.

6. Modification en 2016 de l’arrêté qui ne permettait initialement
que l’autopartage en boucle.

AUTOPARTAGE VERSUS COVOITURAGE
Il ne faut pas confondre autopartage et covoitu-
rage. Le covoiturage implique qu’un chauffeur 
particulier accepte de prendre un passager sur 
son trajet. Il peut s’organiser de façon informelle 
entre amis ou collègues, ou via des plateformes 
qui permettent le ‘matching’ entre personnes 
qui ne se connaissent pas, mais dont les trajets 
coïncident. Le covoiturage s’organise pour des 
trajets quotidiens, comme sur carpool.be, ou 
pour des trajets de plus grande distance, avec 
des services comme blablacar. Avec le covoitu-
rage, on partage un trajet. Avec l’autopartage, 
on partage un véhicule. 

https://www.autolibmetropole.fr/le-service-autolib/les-chiffres-en-1-clic/
https://www.autolibmetropole.fr/le-service-autolib/les-chiffres-en-1-clic/
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Des impacts encore à évaluer
D’après l’évaluation du réseau Autolib à Paris, une voi-
ture en autopartage one-way en station remplace-
rait 3 voitures et libérerait 2 places de stationnement. 
D’autres études avancent plutôt le remplacement de 
2 voitures en libérant une place de stationnement. De 
manière générale, le gain en termes de voitures pos-
sédées et en termes de places de parking utilisées est 
moindre qu’avec le système en boucle mais réel. Par 
contre, l’impact global du one-way sur l’usage de la voi-
ture reste à évaluer. 

En effet, l’impact positif avéré des systèmes en boucle 
ne peut être transposé automatiquement au one-way, qui 
est fondamentalement différent puisque le système ne 
peut fonctionner que dans une zone restreinte et des tra-
jets relativement courts, en ville. Son usage plus flexible 
que les services en boucle ne risque-t-il pas d’encoura-
ger plus de petits déplacement impulsifs en voiture aux 
dépens de la marche, du vélo et des transports en com-
mun ? Où sera-t-il utilisé, comme le taxi, comme un com-
plément occasionnel permettant d’utiliser globalement 
encore moins sa voiture ? À Amsterdam, 2 utilisateurs sur 
3 de Car2Go (one-way électrique) affirment diminuer leur 
usage des transports en commun.7 Par contre, une étude 
sur Car2Go dans 5 villes américaines indique un usage 
encore très occasionnel, sans beaucoup d’impact sur 

7. 2013 - Gemeente Amsterdam, Effectmeting introductie Car2Go
in Amsterdam.

l’utilisation des autres modes.8 Les mécanismes derrière 
l’usage sont en réalité encore peu connus, mais il semble 
que le niveau de tarif aurait un impact important.

L’autopartage entre particuliers

Les groupes d’autopartage
Initiés en Suisse et en Allemagne, les groupes d’autopar-
tage sont à l’origine du concept. Il s’agit d’un véritable 
partage entre voisins, de groupes locaux qui prennent 
l’engagement de s’auto-organiser, ce qui en limite juste-
ment le potentiel. La croissance des groupes d’autopar-
tage a été rendu possible par le passage à des opéra-
teurs professionnels mettant, non seulement une flotte 
à disposition des particuliers, mais aussi une technolo-
gie performante de réservation et de gestion de flotte. 
Il existe en effet désormais des plates-formes visant à 
faciliter le partage d’un véhicule au sein d’un groupe 
de particuliers. Ces plates-formes proposent un cadre, 
comme des facilités en termes d’assurances, qui permet 
de gérer au mieux et de façon officielle l’utilisation du 
véhicule par les personnes du groupe. Plusieurs plate-
formes existent à Bruxelles, notamment CozyCar, plate-
forme portée par l’asbl TaxiStop qui avait également 
développé le projet Cambio avec la Région bruxelloise. 

8.  2016 TSRC – University of California, The Impacts of Car2go 
on Vehicle Ownership, Modal Shift, Vehicle Miles Traveled, and 
Greenhouse Gas Emissions: An Analysis of Five North American
Cities.
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Peer-to-peer
Le système peer-to-peer relève moins du partage que 
de la location de son véhicule entre particuliers. Une fois 
enregistré, l’utilisateur peut mettre en location sa voiture 
ou choisir de louer celle d’un autre membre. La qualité du 
véhicule et de la relation est commentée par les usagers 
et ces commentaires sont accessibles à l’ensemble de la 
communauté. Ce système rencontre indéniablement un 
engouement : des chiffres aux Pays-Bas et en Allemagne 
montrent une véritable explosion du nombre de véhi-
cules peer-to-peer depuis 2012, qui est déjà un multiple 
des voitures d’autopartage en boucle. Mais les chiffres 
peuvent être trompeurs et l’impact sur la mobilité est 
probablement beaucoup plus faible qu’il n’y paraît, car il 
ne s’agit que du nombre de véhicules inscrits sur la plate-
forme, ce qui n’implique pas un usage partagé fréquent, 
ni une réduction des trajets faits en voiture. Les données 
manquent aujourd’hui pour en dire plus.

Des impacts réels sur la mobilité 
à monitorer
L’autopartage en boucle montre une belle et constante 
progression en Région bruxelloise depuis 15 ans. L’am-
bi tion de 25.000 clients en 2020 semble toujours réa-
liste et pourra sans doute être dépassée si la politique 
de mobilité décourage encore plus fortement l’usage de 
la voiture particulière en ville et si l’accès à l’autopar-
tage s’intègre encore plus facilement dans une offre de 
mobilité multimodale alternative (transports en com-
mun, vélos, autopartage…).

Si l’impact durable de l’autopartage en boucle est 
connu, il faudra bien suivre l’impact des nouvelles for-
mules comme le free-floating et le peer-to-peer en dis-
tinguant réussite économique et impact urbain. Un ser-
vice peut, en effet, certes séduire un nombre importants 
de clients, mais c’est l’impact urbain qui est au centre de 
la politique de mobilité : autrement dit sa contribution 
à diminuer, non seulement le nombre de véhicules en 
circulation, mais surtout l’usage de la voiture en milieu 
urbain limité à un usage occasionnel. 

Les différents services d’autopartage
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L’espace public se prête-t-il bien 
à la marche et à la convivialité ? 

QUESTION 

05

41’
Sur 100’ de  

déplacement,

se font en marchant.

On marche de plus en plus à Bruxelles
On marche beaucoup à Bruxelles : autant qu’à Barcelone, 
Genève, Helsinki, Zürich ou Londres... et nettement plus 
qu’à Bordeaux, Munich, Copenhague, Berlin, Liège ou 
Anvers ! Parmi tous les déplacements internes à la Ré-
gion, 37% se font exclusivement à pied, avec une forte 
augmentation depuis 10 ans (+33% en 2010 par rapport 
à 1999). Les distances parcourues sont plus courtes à 
pied qu’avec d’autres modes de déplacement, mais le 
temps passé par les piétons en rue est beaucoup plus 
long : sur 100 minutes de déplacement, 41 minutes se font 
en marchant. Enfin, la marche se combine souvent avec 
d’autres modes de déplacements : dans 75% des dépla-
cements, une partie au moins se fait à pied pour rejoindre 
un transport en commun, une voiture ou un service de 
véhicule partagé (voiture, vélo ou taxi). De plus, sur de 
courtes distances, le recours à la marche est important 
mais pourrait l’être encore davantage (au détriment de 
la voiture ou des transports en commun y libérant des 
places par exemple).

Pourquoi marche-t-on autant ?
Sans doute parce que la ville s’y prête. Dans cette mo-
saïque polycentrique de quartiers et de noyaux divers 
caractéristique de la Région bruxelloise, la proximité est 
déjà une réalité : on trouve souvent une réponse à ses 
besoins à une distance de marche raisonnable (2  km) 
de son logement ou de son lieu de travail. Par ailleurs, à 
Bruxelles, un ménage sur trois ne dispose pas de voiture. 
Les motivations de marcher sont multiples : temps de 
déplacement relativement fixe, pas de stationne-
ment à chercher, contact social, vie de quar-
tier, déplacement pour le plaisir et non lié 
à un trajet, séjour dans l’espace public…

On marche beaucoup 
à Bruxelles, autant voire plus 
que dans de nombreuses villes 
européennes de référence. 
Pourtant, la marche est 
rarement considérée comme 
un plaisir et s’apparente même 
à un parcours d’obstacles. 
Longtemps parent pauvre de 
la planification de la mobilité, 
la marche est cependant 
remise à l’honneur depuis 2012 
avec le Plan Piétons et le Plan 
d’accessibilité des voiries et des 
espaces publics (PAVE).
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Mais marcher n’est toutefois 
pas toujours un plaisir
Pourtant, marcher est souvent assimilé à une course 
d’ob stacles. Des balades exploratoires à pied avec des 
citoyens de tous horizons comme avec des personnes à 
mobilité réduite amènent toujours à ce constat. Même si 
la diversité des quartiers et des ambiances est très ap-
préciée, le côté pratique des déplacements à pied pose 
de sérieux problèmes. D’autant que la structure de la ville 
n’est pas très lisible : les gens méconnaissent les bons iti-
néraires et ont tendance à surestimer aussi bien les dis-
tances que le temps de trajet à pied.

Trop de trafic
Le premier problème cité est toujours l’omniprésence 
du trafic, qui génère de l’insécurité, du bruit et de la pol-
lution, ce qui stresse le piéton et nuit à sa santé autant 
qu’à son bien-être. Le maillage fin d’axes routiers mul-
tiplie les effets de barrière qui empêchent de circuler 
facilement à pied : difficile ainsi de marcher 1 km sans 
devoir traverser des flux importants de voitures, de 
faire un détour à un carrefour ou d’attendre à un feu 
de circulation. Avec une percolation fine du trafic, peu 
de mesures contre le transit et une vitesse autorisée de 
50 km/h sur 55% du réseau local, on est loin encore de 
disposer de quartiers apaisés. Et en cas d’accident, les 
conséquences sont lourdes : 40% des tués et blessés 
graves sont des piétons (données 2015). 

Un manque de confort
La qualité fonctionnelle des aménagements est encore 
trop souvent insatisfaisante. Même si de bonnes pra-
tiques se répandent, on peut difficilement se projeter 
dans un trajet à pied de bonne qualité sur toute la dis-
tance parcourue. Et ce qui est particulièrement vrai pour 
les personnes à mobilité réduite (PMR) l’est aussi pour 
les autres, avec des revêtements inconfortables ou mal 
entretenus et des obstacles multiples (barrières, mobi-
lier urbain, étals et terrasses, stationnement illégal), qui 
limitent la liberté de mouvement et mettent en danger 
le piéton, notamment lorsqu’il traverse. 

Le piéton longtemps oublié
Cette situation est le fruit de décennies de négligence 
du piéton en faveur des infrastructures routières et des 
transports en commun. Jusqu’au premier Plan régional 
de mobilité (IRIS 1), datant de 1998, le piéton était même 
invisible dans les chiffres qui ne traitaient que des «mo-
des de déplacement mécanisés». Le service minimum 
pour piétons était assuré essentiellement en imposant 
des contraintes au piéton lui-même pour le protéger du 
trafic.

La marche revalorisée
Aujourd’hui, le changement de cap est clair : la marche 
a été redécouverte comme un mode de déplacement 
urbain à part entière. L’intérêt croissant pour des enjeux 
d’accessibilité, de qualité de l’espace public et de santé 
publique a lancé le mouvement. Le Plan Stratégique Pié-
ton de 2012 de la Région de Bruxelles-Capitale est, à ce 
titre, précurseur. Il englobe, en effet, le déplacement des 
PMR dans une vision forte de la marche, orientée vers la 
notion « d’accessibilité universelle », pour consolider cette 
pratique. Plusieurs démarches d’audit et de mise en test 
sont aujourd’hui bien avancées, jetant les bases pour des 
plans d’actions concrets, notamment l’audit intégral de 
l’accessibilité (PAVE)*, la revalorisation des voies lentes 
(STAPAS), l’audit d’accessibilité des arrêts de la STIB ou 
le projet pilote de plans piétons sur les abribus. L’intérêt 
pour la marche se répand donc rapidement, surtout au-
près des autorités locales.

40%En cas 
d’accident

des tués et  
blessés  
graves  

sont des  
piétons.
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La recherche de convivialité
En parallèle, la qualité de présence dans l’espace public 
est remise à l’honneur dans des projets d’aménagement. 
Les projets orientés vers un espace partagé ou piétonnier 
sont largement appréciés et souvent cités comme des 
sources de fierté. Le principe du piétonnier au centre-
ville, la place communale de Molenbeek-Saint-Jean, le 
projet de la place Keym à Watermael-Boitsfort, le projet 
de réaménagement de la Place du Miroir à Jette, le pro-
jet de la place Dumont à Woluwé-Saint-Pierre et de la 
chaussée d’Ixelles sont autant d’exemples qui partagent 
cette même philosophie. La mise en piétonnier des bou-
levards du Centre est aussi un projet majeur qui illustre 
l’avancée de la dynamique en faveur des piétons dans la 
Région. Le projet de PRDD prévoit aussi de nombreux 
projets de mise en priorité pour les piétons.

L’accessibilité au centre 
des préoccupations
*Le Plan d’accessibilité des voiries et des espaces publics
(PAVE) est une première concrétisation du Plan Straté-
gique Piétons. L’ambition de ce plan est de développer
une accessibilité pour les personnes à mobilité réduite
sur tout le territoire de façon constante et organisée. Le
principe est d’abord de déterminer, dans chaque com-
mune, le réseau structurant piéton communal, en classant
toutes les voiries en 3 catégories : itinéraire piéton princi-
pal, itinéraire piéton de liaison ou maillage de base. On
disposera ainsi d’une carte régionale du réseau piéton, y
compris des liaisons intercommunales. Dans un deuxième
temps, un état des lieux des trottoirs et des espaces pié-
tons permet de relever tous les problèmes d’accessibili-
té par déambulation. Géo-référencée, cha que constata-
tion fait l’objet d’une recommandation dont le coût est
chiffré et alimente une banque de données. L’opération
qui couvre 3.600 km d’aménagements piétons va durer
5 ans. Les communes et la Région vont ainsi pouvoir uti-
liser cet inventaire pour restaurer l’accessibilité pour tous
des aménagements piétons lors des entretiens et des
réaménagements. La carte du réseau structurant piéton
permet de déterminer des priorités en privilégiant les iti-
néraires principaux et de liaison. Cette manière de travail-
ler permet ainsi d’aborder le confort piéton de la même
manière sur tout le territoire régional.
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Parts modales selon la contribution à la distance totale 
(déplacements internes en RBC) 
Source: Beldam 2010
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Source: Beldam 2010
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Pourquoi la Région manque-t-elle d’aménagements 
cyclables malgré une demande croissante ? 

QUESTION

06
Trop peu d’aménagements cyclables 
Le dispositif cyclable de la Région est composé de deux 
réseaux : 

 � le réseau d’Itinéraires Cyclables Régionaux (ICR), qui 
se situe principalement sur des voiries locales mises 
en zone 30 ;

 � le réseau des grands axes, où il faut réaliser des amé-
nagements physiques.

Selon le Plan Régional de Développement, le réseau ICR 
aurait dû être achevé en 2005. En réalité, seulement 50% 
du réseau a été physiquement réalisé en 2017. Le réseau 
ICR a d’abord été mis en œuvre par itinéraire, à partir de 
1998. En 2004, 4 ICR étaient achevés. Depuis, la logique 
d’ICR complets a été abandonnée et le réseau s’est réa-
lisé petit à petit, par tronçon. Une étude regroupant les 
ICR dans le sud de Bruxelles a été lancée en 2007, pour 
aboutir à un grand chantier, toujours en cours à Forest, 
Saint-Gilles, Ixelles et Uccle. Mais une grande partie des 
ICR a été balisée en 2014-2015. 

Partout dans les grandes villes 
européennes, l’usage du vélo est 
en plein boom. À Bruxelles aussi, 
les déplacements à vélo représentent 
un vrai potentiel de mobilité, 
compte tenu de la distance moyenne 
des déplacements et de la structure 
en mosaïque de la Région. Pourtant, 
malgré des ambitions affichées 
depuis 15 ans, les infrastructures 
adaptées font souvent défaut et 
le manque de cyclabilité est un frein 
important à l’usage du vélo. Il est 
temps de ne plus le considérer comme 
un mode de déplacement réservé à une 
minorité de convaincus, pour tirer parti 
de l’intérêt de son développement 
pour l’ensemble de la société. 

Kilomètres de pistes cyclables
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Du côté des aménagements sur les grands axes, une 
panoplie de dispositifs ont été mis en œuvre, allant du 
simple marquage d’une bande suggérée aux aménage-
ments séparés de la circulation, parfois bidirectionnels, 

en passant par des couloirs bus via des pistes marquées. 
À Bruxelles, le cycliste rencontre donc une multitude 
d’aménagements différents, mais aussi et surtout des 
problèmes de discontinuité.

Aménagements existants 
Etude Analyse de la cyclabilité en Région de Bruxelles-Capitale

L’évolution des aménagements cyclables sur les grands axes
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Le manque d’infrastructures pointé 
dans les audits de qualité
Une politique cyclable ne se limite évidemment pas aux 
seules infrastructures. Elle est traditionnellement résu-
mée par la mise en œuvre de quatre « E » : 

 � Engineering (les infrastructures) ;
 � Education ;
 � Encouragement ; 
 � Enforcement (évaluation, contrôle). 

Basés sur les méthodes de management de la qualité, les 
audits BYPAD (Bicycle Policy Audit) effectués par la Ré-
gion en 2004, 2007 et 2010 identifient les domaines de 
la politique cyclable régionale qui progressent et ceux, 
au contraire, où des efforts restent à fournir. Or il s’agit 
principalement du développement des infrastructures, 
mais aussi des mesures d’accompagnement, comme les 
plans de circulation ou la politique de stationnement, 
qui ont stagné entre 2007 et 2010. La Région a cepen-
dant lancé des initiatives pour soutenir les Communes 
en faveur d’une politique vélo locale. Grâce à des sou-
tiens financiers notamment, certaines Communes ont 
développé les aménagements, le stationnement et les 
équipements pour cyclistes. Sur base d’un accompa-
gnement régional initié en 2013, toutes les Communes 
auront bientôt élaboré leur Plan Vélo global.

Le «Bicycle Policy Audit» dit «BYPAD» est un
audit de la politique vélo à caractère interna-
tional réalisé à ce jour dans plus de 100 villes
européennes�� Il présente l'intérêt d'intégrer
simultanément la participation des décideurs
politiques, de l'administration et des associa-
tions pour cyclistes�

L'audit permet d’établir un score traduisant
l’état d’avancement de la politique vélo��Mais
surtout, l'audit BYPAD produit des recomman-
dations qui constituent des bases communes
solides pour faire évoluer la politique vélo�

En Région bruxelloise, le premier audit BYPAD
s'est déroulé en 2004 et a attribué à la Région
un score de 33 %��Cet audit a donné lieu à des
recommandations qui ont servi de base au pre-
mier Plan vélo 2005-2009�

Un deuxième audit BYPAD de mi-parcours
a défini le score de 48 %, ce qui démontre le
démarrage d'une certaine dynamique�

Début 2010, en vue de l'élaboration d'un nou-
veau Plan vélo 2010-2015, un troisième audit
BYPAD a été réalisé�

Le score obtenu est de 53 % 1, soit une progres-
sion de 5 % par rapport à 2007 (48 %)��Selon
l’audit, cela signifie que la politique vélo a évolué
d’une approche où le vélo était pris en compte
de façon ponctuelle à une approche où il est
considéré de façon plus systématique�

Le tableau comparatif ci-dessous montre les
scores par module pour les audits BYPAD de
2004, 2007 et 2010�

On remarquera une certaine stagnation depuis
2007, surtout en matière d'infrastructure, ainsi
qu’un léger recul en ce qui concerne les mesures
d'accompagnement (encerclées en rouge dans
le graphique)�

16 | audit préparatoire
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L’utilisation du vélo à Bruxelles
D’après l’enquête BELDAM (2010), la grande enquête 
nationale sur la mobilité des Belges, la part modale du 
vélo pour les déplacements des Bruxellois se situait au-
tour des 3,5%. Mais l’augmentation constatée depuis 
lors pourrait indiquer que le vélo est en train de devenir 
un mode de déplacement à part entière dans la Région, 
malgré les faibles moyens financiers (moins de 2% du 
budget mobilité régional) injectés dans la politique cy-
clable et la lenteur des réalisations depuis 10 ans.

Scores par module pour les audits BYPAD de 2004, 2007 et 2010

Évolution des cyclistes depuis 2010
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Mais 60% des Bruxellois ne font jamais de vélo, tandis 
que 60% des Flamands font du vélo plusieurs fois par 
semaine ou par mois. Cependant, les comptages orga-
nisés par l’Observatoire du Vélo (4 fois par an à 27 lieux 
stratégiques) montrent depuis des années une crois-
sance légère mais constante. Et les comptages de 2016 
semblent indiquer une croissance accélérée : phéno-
mène ponctuel ou tendance lourde ?

Le profil des cyclistes reste cependant encore trop li-
mité : majoritairement des hommes, jeunes adultes, di-
plômés d’études supérieures, avec des revenus moyens 
ou élevés. Pour vraiment faire décoller la part modale, il 
faudra élargir la cible et séduire un public large.

Même l’importance du service de vélo en libre-service 
est à relativiser. En 2017, seuls 4,5% des vélos observés 
en circulation étaient des Villo! et la tendance est à la 
baisse. Le taux d’utilisation d’environ 2,5 usages par jour 
par emplacement Villo! reste bien en-dessous des résul-
tats dans des villes comparables, mais l’impact poten-
tiel des vélos en libre-service reste de toute façon très 
modeste.

Quel est le potentiel du vélo à Bruxelles ?
À Münich et à Helsinki, la part modale du vélo est supé-
rieure à 10%, tandis que les exemples de Copenhague 
et Amsterdam prouvent qu’une part modale à 30% est 
possible. À Bruxelles, le potentiel est important car près 
de 60% des déplacements internes à la Région font 
moins de 5 km. Or cette distance correspond aux trois 
quarts des déplacements à vélo et permet de répondre 
à un grand nombre des besoins de déplacements. On 
pourrait donc clairement viser une part modale du vélo 
à 15% ou 20% des déplacements. 

0% 10% 20%0% 10% 20%0% 10% 20% 0% 10% 0% 10% 20% 30% 40% 50% 60%

Belgique

Bruxelles

Wallonie

Flandre

13% 17% 14%

10%

11%

16%

17%

16%

20%

16%

39%

59%

58%

24%

9%

7%

24%20%

5%

4%

> 5 j./
semaine

Quelques
j./mois

JamaisQuelques
j./an

1 à 5 j./
semaine

Usage habituel du vélo
Beldam 2010

Quels sont les freins à la pratique 
du vélo à Bruxelles ?
Pourquoi, malgré une pratique du vélo en plein essor et 
des innovations comme le biporteur bakfiet et le vélo à 
assistance électrique, les Bruxellois n’utilisent pas plus 
le vélo pour leurs déplacements en ville ? Le relief et la 
météo sont des questions mineures. Car plus fonda-
mentalement, c’est la cyclabilité aléatoire sur le terrain 
qui pose problème.

 � Le sentiment d’insécurité : trop souvent confrontés 
à un trafic motorisé envahissant, cyclistes et non-cy-
clistes témoignent d’un sentiment d’insécurité. En 
suivant un ICR, le cycliste doit théoriquement traver-
ser des quartiers apaisés, en zone 30. En réalité, la 
mise en zone 30 reste encore très partielle, le cycliste 
se retrouve trop souvent dans des rues locales à 
50 km/h, sans aménagement vélo, et obligé de com-
poser avec des bus et un trafic de transit important. 
Sur les grands axes, malgré les efforts réalisés, c’est 
la diversité et la discontinuité des aménagements 
qui posent problème. Aux carrefours notamment, 
ou lors de traversées, il doit souvent improviser et 
prendre des risques en l’absence d’aménagements 
sûrs et lisibles. 

 � La problématique du vol : l’offre de stationnement 
pour vélo est encore insuffisante. Il manque, non 
seulement des arceaux dans les rues, mais surtout 
du stationnement sécurisé aussi bien à proximité des 
habitations qu’à destination (zones d’emploi, écoles, 
équipements) et aux pôles de transport en commun.
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Etude Analyse de la cyclabilité en Région de Bruxelles-Capitale (2015)

� 30 km/h (sauf mixité sur collecteur et bus+vélo)
� Pistes cyclables marquées au sol sur collecteur et interquartier à 30 km/h
� Pistes cyclables séparées (uni- + bidirectionnelles), chemin vélo, partage piétons

Pour tous

� Bande bus + vélo (sauf sur les métropolitaines)
� Pistes cyclables marquées au sol à 50km/h sur voie de quartier, 

collecteur ou interquartier

Convient 
aux habitués

� La mixité sur collecteurs et interquartier (même 30 km/h)
� La mixité à 50 km/h
� Pistes cyclables marquées au sol sur voie principale ou métropolitaine
� Bus + vélo sur voie métropolitaine

Réservé aux 
combattants
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En conclusion
Marquée par des ambitions fortes et une approche 
complète depuis 25 ans, la politique vélo en Région de 
Bruxelles-Capitale a manqué de force de frappe pour sa 
mise en œuvre. Beaucoup d’acteurs ne semblent tou-
jours pas considérer le vélo comme un mode de dépla-
cement à part entière pour le grand public, mais plutôt 
un enjeu pour une minorité de cyclistes convaincus. Le 
développement d’alternatives à la voiture est ainsi ex-
cessivement focalisé sur les transports en commun, aux 
coûts d’investissement et d’exploitation exponentiels 
par rapport à une politique vélo. Cela se traduit par une 
frilosité de mesures prises sur le terrain, mettant souvent 
le cycliste en conflit avec les piétons, les transports en 
commun et les plantations, tandis que le stationnement 
reste souvent intouchable. La prise en compte du vélo 
et des normes de qualité correspondantes ne sont pas 
encore une évidence transversale, forçant les respon-
sables vélo, de plus en plus compétents, à rester dans 
un mode de vigilance et de négociation. Les compromis 
qui en résultent ne favorisent pas l’émergence d’un saut 
qualitatif assorti d’avantages compétitifs. 

Il n’est même pas nécessaire d’envisager une augmenta-
tion du budget dédié au vélo en cohérence avec la part 
modale souhaitée de 20% (c’est-à-dire passer d’environ 
12 à 120 millions par an du budget annuel « mobilité ») 
pour atteindre des résultats significatifs. Mais il est clair 
qu’il faut « changer de braquet » pour y arriver. La réali-
sation d’un réseau interrégional vélo, longeant certaines 
lignes de chemin de fer ou encore des autoroutes cy-
clables, constituerait un véritable saut d’ambition. Il faut 
souligner, par ailleurs, les conclusions de l’étude sur le 
poids économique du vélo à Bruxelles, réalisée en 2014 
par Transport & Mobility Leuven. Les 4% de cyclistes de 
2014 rapportent déjà 100 millions par an. Il s’agit princi-
palement d’économies : les frais de santé non dépensés 
(qui le seraient si on n’avait pas ces cyclistes) constituent 
plus de 90% de ce chiffre. 20% de cyclistes auraient un 
poids de 500 millions d’euros par an de bénéfices pour 
la société. Cela devrait aider les décideurs à investir da-
vantage dans cette politique de mobilité.
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Pourquoi il n’y a pas plus de gens qui utilisent 
le transport public, même si son usage  
a beaucoup augmenté ?

QUESTION  

07

Train, métro, tram, bus : la Région 
bruxelloise bénéficie d’un réseau 
dense de transport public et en forte 
croissance depuis 10 ans, aussi bien 
en termes d’offre que d’utilisation. 
Représentant 26% des déplacements, 
le transport public a encore des cartes 
à jouer, mais ne pourra certainement 
pas répondre, à lui seul, au défi de la 
mobilité bruxelloise. 

Le réseau de chemin de fer bruxellois est lui-même 
extrêmement complet et dense - cinq fois plus dense 
que dans le reste du pays - et est développé autour 
de trois axes nord-sud : la ligne 28 à l’ouest, la Jonc-
tion Nord-Midi (JNM) au centre et la ligne 26 à l’est. 
Jusqu’à récemment, l’offre sur ces trois jonctions était 
fortement déséquilibrée, la Jonction Nord-Midi accueil-
lant la quasi-totalité des trains circulant dans la région 
avec 90 trains sur les 96 trains qui circulent aux heures 
de pointe. Le tunnel Schuman-Josaphat permet depuis 
peu de relier Bruxelles-Schuman à Evere avec des tra-
jets directs entre l’est de Bruxelles et Brussels Airport, 
Louvain, Anvers, Charleroi et Namur.

Enfin, le réseau bruxellois de la SNCB compte à ce jour 
34 gares utilisées en exploitation ferroviaire, soit l’équi-
valent de la moitié du nombre de stations de métro du 
réseau de la STIB. En complément des trois axes Nord-
Sud, le chemin de fer présente donc un réel potentiel 
pour les déplacements intra-bruxellois. Bruxelles a d’ail-
leurs récemment bénéficié du lancement par la SNCB 
du Réseau S, le réseau suburbain bruxellois, et de l’amé-
lioration des liaisons ferroviaires vers l’aéroport. Le Ré-
seau S se compose de 12 relations autour de la capitale, 
avec 142 gares et points d’arrêt. Les trains S circulent 
dans un rayon de 30 km autour de Bruxelles et offrent 
des fréquences jusqu’à 3 à 4 trains par heure en heure 
de pointe. 

Une offre en croissance continue
Qu’il s’agisse des fréquences (nombre de passages) ou 
du matériel roulant (nombre de places offertes), l’offre de 
transport public est en croissance continue à Bruxelles 
ces 10 dernières années, aussi bien pour le train que pour 
le métro, le tram ou les bus.

Train : une hyper-accessibilité ferroviaire 
La Région est connectée en direct à tout le pays. De 
nombreuses lignes radiales convergent vers Bruxelles 
depuis toutes les grandes villes du pays : L25/27 depuis 
Anvers, L36 depuis Liège, L161 depuis Namur, L124 de-
puis Charleroi, L96 depuis Mons et L50A depuis Gand, 
pour ne citer que les principales. 
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En raison de l’organisation du réseau en étoile autour de 
Bruxelles et de l’importance de la Jonction Nord-Midi, 
avec une capacité limitée, les problèmes de régularité se 
cumulent, par la répercussion en chaîne du retard d’un 
train sur les autres. À destination de Bruxelles, l’heure 
de pointe du matin présente les plus mauvais résultats 
en matière de ponctualité qui s’est fortement dégradée 
entre 2004 et 2013, pour ensuite connaître une légère 
amélioration depuis 2014 avec la mise en œuvre du nou-
veau Plan de transport de la SNCB. 

Métro, tram, bus : un réseau dense

LE RÉSEAU DE LA STIB 
Composé de 4 lignes de métro, 19 lignes de trams et 
50 lignes de bus, le réseau de la STIB est très maillé et 
couvre globalement bien le territoire bruxellois : 95% de 
la population de la Région bruxelloise se trouve en effet 
à proximité d’un arrêt de la STIB1. L’offre globale a aug-
menté de +16% entre 2011 et 2015 avec en particulier une 
forte croissance de l’offre en tram (+48%). 

Cette croissance de l’offre est essentiellement due à 
trois facteurs :

 � La création de nouvelles lignes et le prolongement 
de lignes existantes (lignes de tram 7, 62 et 94) ;

 � Le renouvellement du matériel roulant (nouveaux 
métros de type Boa, trams T3000 et T4000 et ac-
quisition de bus articulés de plus grande capacité) ;

 � Une forte augmentation des fréquences de passage 
depuis 2012 sur la plupart des lignes du réseau, tant 
aux heures de pointe qu’aux heures creuses, le soir et 
le week-end. Par exemple, la norme de fréquence le 
soir ou le dimanche est montée d’un passage toutes 
les 20 minutes à un passage toutes les 15 minutes (ou 
mieux) sur la quasi-totalité du réseau tram, ainsi que 
sur les lignes de bus les plus fréquentées.

A l’heure actuelle, on peut considérer que, à infrastruc-
tures et structure de réseau inchangées, les fréquences 
ont atteint leur maximum durant les heures de pointe :

 � Le parc de véhicules est utilisé à pleine capacité ;
 � L’infrastructure tram est saturée sur la plupart 

des lignes ;
 � Les nombreux terminus tram / bus sont en pleine 

occupation.

1.  Trois modes confondus, hors TEC et De Lijn, 2012. Calcul tenant
compte la distance à vol d’oiseau de 250m pour les bus, 400m
pour les trams et 500m pour le métro
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en service voyageurs (source: STIB)

Malgré l’augmentation de l’offre, tant en termes de fré-
quences qu’en termes de capacité avec notamment l’ac-
quisition des nouveaux trains de type Desiro, le réseau 
ferroviaire souffre d’un manque chronique de régularité. 
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L’évolution positive de l’offre est par ailleurs contreba-
lancée par une diminution générale de la vitesse com-
merciale des véhicules (c’est-à-dire la vitesse utile à 
l’usager, intégrant les temps de roulement et les temps 
à l’arrêt) quel que soit le mode de transport. 

LES LIGNES TRANSRÉGIONALES
Les lignes qui passent les frontières régionales sont éga-
lement un atout important pour rendre les transports 
publics plus attrayants à Bruxelles et dans la périphérie.

 � Le réseau De Lijn est composé de 56 lignes faisant la 
liaison avec le Brabant flamand. L’offre de De Lijn s’est 
considérablement étendue depuis 2002 : le nombre 
de kilomètres dans la Région de Bruxelles-Capitale 
est ainsi passé de quelque 3 millions de kilomètres 
parcourus en 2002 à plus de 6 millions actuellement. 
Alors que le réseau de De Lijn est fortement maillé 
en-dehors de la Région bruxelloise, les lignes au sein 

Evolution 2006-2015 de la vitesse commerciale par mode
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de la Région sont regroupées sur un nombre limité 
d’axes de pénétration jusqu’au cœur de la ville. On 
notera la création des Snelbussen qui offrent des liai-
sons plus directes vers Bruxelles et des horaires ren-
forcés, mais qui ne sont accessibles qu’aux usagers 
qui habitent en dehors de Bruxelles.

 � Le réseau TEC est composé de 9 lignes faisant la 
liaison entre la Région de Bruxelles- Capitale et le 
Brabant wallon, uniquement du côté sud de la Ré-
gion et dont une seule atteint le centre-ville. On 
notera la création des lignes express Conforto et 
Conforto bis qui relient Louvain-la-Neuve à Bruxelles 
(Ixelles ou Woluwe) en passant par Wavre et béné-
ficient d’un accès à la bande d’arrêt d’urgence sur 
l’autoroute E411. 

Un usage en forte croissance
On utilise aujourd’hui beaucoup plus le transport public 
qu’il y a 10 ans, tant en termes de part modale qu’en 
termes absolus au vu de la croissance du nombre d’usa-
gers, et aussi bien au sein de la Région que pour les dé-
placements depuis et vers Bruxelles.

La fréquentation du train restaurée 

AU NIVEAU NATIONAL
La SNCB a connu une croissance de plus de 30% entre 
2005 et 2015. La Belgique n’est pas le seul pays où de 
telles évolutions sont notées. Une comparaison euro-
péenne du transport de personnes par train montre, 
par exemple, que cette croissance se retrouve au sein 
des réseaux voisins et d’une manière générale dans le 
groupe de l’UE-15, où il semblerait cependant que les 
chemins de fer belges aient connu la plus forte crois-
sance depuis 1999. 

Pour les déplacements en lien avec Bruxelles, la part 
modale du train est passée de 14% à 27% en dix ans. En 
ce qui concerne plus spécifiquement les déplacements 
domicile-travail, la part modale du train est passée de 
31,6% en 2006 à 34,9% en 2014. Cette croissance est 
assez exceptionnelle au regard de l’évolution constatée 
dans d’autres pays ou régions et explique en grande 
partie la saturation actuelle des services ferroviaires 
vers Bruxelles aux heures de pointe. 

EN INTRA-RÉGIONAL
L’utilisation du train pour les déplacements internes à 
Bruxelles a également connu une augmentation, mais 
atteignait à peine 3% en 2010 pour les déplacements 
domicile-travail malgré le potentiel élevé de ce mode de 
transport pour les déplacements au sein de la Région. 
À ce jour, les trois gares principales de la Jonction 
Nord-Midi que sont Bruxelles-Midi, Bruxelles-Central 
et Bruxelles-Nord représentent à elles seules plus de 
80% des montées-descentes en Région bruxelloise. 
Les gares du quartier européen (Bruxelles-Schuman 
et Bruxelles-Luxembourg) et du pôle universitaire (Et-
terbeek) pèsent, elles, pour 11 % dans le total. 93 % des 
mouvements en gares bruxelloises ont donc lieu dans 
seulement 6 gares sur un total de 31.

Evolution du mode principal utilisé un jour moyen 
pour les déplacements en lien avec la Région de Bruxelles-
Capitale (sources : Mobel 1999 - Beldam 2010)
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UNE FRÉQUENTATION PROPORTIONNELLEMENT FAIBLE 
S’il est vrai que la croissance observée cette dernière 
décennie dans le chemin de fer est impressionnante, il 
ne faut cependant pas perdre de vue qu’elle fait suite à 
une période de stagnation entre 1986 et 1998, qui elle-
même suivait une forte chute du nombre de voyageurs 
initiée au cours des années 1960, en parallèle avec la 
montée de la motorisation des ménages. Autrement dit, 
on s’approche seulement à nouveau, en chiffres absolus, 
de la fréquentation du début des années 1960, alors que 
la population belge a augmenté de 18,7% de 1960 à 2010 
(Eurostat, 2012). De plus, cette croissance de fréquenta-
tion s’est très fortement ralentie depuis 2011 en termes 
de nombre de voyageurs, avec une relative stagnation 
au cours des dernières années. 

Métro, tram, bus : +35% de fréquentation 
en moins de 10 ans
Le transport public urbain et périurbain autre que le 
train a également connu une croissance impression-
nante à Bruxelles, avec une augmentation de la fréquen-
tation de plus de 35% entre 2007 et 2015 et une part 
modale passant :

 � de 2% à 5% pour les déplacements en lien avec 
Bruxelles ;

 � de 14% à 25% pour les déplacements internes ;
 � de 14,6% en 2006 à 18,2% en 2014 pour les 

déplacements domicile-travail. 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2012 2013 2014 20152011
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Chaque jour un million de voyages sont effectués sur le 
réseau STIB (bruxellois et navetteurs). 

La croissance de fréquentation est toutefois à nuancer au 
regard de la croissance de la population qui a augmenté 
de 17% en Région bruxelloise entre 2005 et 2015, avec 
une croissance soutenue des jeunes (moins de 18 ans) et 
des seniors (plus de 65 ans) et de la croissance de l’em-
ploi qui a augmenté de 7,7% sur la même période. 

Les limites du transport public

Des freins pour l’usager 
Pourquoi une partie encore trop faible des citoyens a re-
cours au transport public ? Différents facteurs peuvent 
expliquer cette situation. 

DES FACTEURS SOCIOLOGIQUES ET SOCIÉTAUX

 � Les compétences : la motilité, à savoir «la manière 
dont un individu ou un groupe prend possession du 
champ des possibles et s’en sert comme base pour 
élaborer des projets» (Flamm et Kaufmann, 2006) 
varie énormément en fonction des personnes et de 
leur vécu. A l’instar de la conduite automobile, l’uti-
lisation du transport public n’est pas une compé-
tence innée. En effet, le développement d’une offre 
de transport de qualité n’est pas une condition suf-
fisante à son utilisation, car la majorité des citoyens 
n’ont pas la connaissance de l’offre à disposition et 

sont, pour la plupart, démunis face à la complexité 
des réseaux et de l’intermodalité (correspondances, 
tarification, horaires, etc.). 

 � L’âge : on observe de grandes disparités dans l’usage 
du transport public en fonction de l’âge. La tranche 
18-24 ans est, de loin, la tranche d’âge qui utilise le 
plus le transport public à Bruxelles (49,3%) ce qui 
s’explique par l’autonomie qu’il permet couplée à un 
taux de motorisation généralement faible (passage 
tardif du permis de conduire, pas de voiture à dispo-
sition pour des questions de revenus). C’est plus du 
double que dans la plupart des autres classes d’âge. 
Contrairement aux idées reçues, les personnes de 
plus de 65 ans n’utilisent pas plus le transport public 
que les autres classes d’âge. 

 � La possession automobile : il existe une très forte 
corrélation entre la possession automobile et l’usage 
du transport public. D’une manière assez intuitive, 
plus le nombre de voitures disponibles par conduc-
teur du ménage sera élevé, plus grande sera la part 
modale de celle-ci. Cette tendance est encore ren-
forcée pour les individus disposant d’une voiture de 
société, car le facteur coût n’intervient plus du tout 
dans leur choix modal. De manière générale, la pré-
sence d’enfants au sein du ménage augmente l’usage 
de la voiture du fait de la complexité des chaînes de 
déplacements induites par la taille plus importante 
du ménage.
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 � Le stationnement : la disponibilité d’une place de sta-
tionnement à proximité du lieu de travail ou de l’école 
(gratuit et payant confondus) influence la part mo-
dale de la voiture pour l’ensemble des déplacements 
liés à Bruxelles. On note ainsi une baisse significative 
du recours au transport public pour les déplacements 
internes (de 42,6% à 25,9%) selon qu’une place soit 
disponible ou non, mais aussi pour les déplacements 
entrants et sortants (de 68,6% à 47,1%). La disponi-
bilité du stationnement apparaît dès lors comme un 
facteur prépondérant dans le choix modal. 

 � Le motif de déplacement : le motif de déplacement 
et la flexibilité spatio-temporelle impactent directe-
ment le choix des modes de transport, le train étant 
presqu’exclusivement utilisé pour les déplacements 
domicile-travail et domicile-école. 

DES FACTEURS GÉOGRAPHIQUES ET DE PERFORMANCE 
DU TRANSPORT PUBLIC 

 � La concentration de l’offre : malgré un réseau fer-
roviaire très dense en Belgique et en particulier à 
Bruxelles, la desserte ferroviaire est hyper centralisée 
dans la Jonction Nord-Midi avec une répartition tout 
à fait inégale de l’offre sur le territoire bruxellois. Cette 
concentration de l’offre répond donc très bien aux 
déplacements à destination du centre de l’agglomé-
ration, mais très peu aux pôles d’habitat et d’emploi 
décentralisés et pourtant en croissance. Les services 
ferroviaires sont également très concentrés dans le 
temps, avec une offre maximale en heure de pointe et 
une forte dégradation aux heures creuses, en particu-
lier en soirée et le week-end. 

 � Une image négative : le train souffre d’une image dé-
gradée liée aux problèmes de ponctualité et de ré-
gularité des services, ainsi que de la faible qualité de 
certaines gares, souvent en piteux état et très peu vi-
sibles. 

 � Des contraintes de réseau : très maillé, le réseau de 
la STIB couvre globalement bien le territoire, mais né-
cessite souvent une voire plusieurs correspondances, 
ce qui peut augmenter les temps de déplacement et 
nuire à son attractivité (confort, lisibilité du service). 
Le réseau urbain de surface est par ailleurs très forte-
ment impacté par la circulation automobile, avec en 
conséquence une vitesse commerciale très faible, de 
l’ordre de 15 km/h, soit une chute de 15% à 25% de 
la vitesse en heure de pointe. Le réseau de la STIB 

est également étriqué dans un périmètre régional peu 
adapté à la réalité socio-économique de la métropole 
bruxelloise. Peu de lignes sortent ainsi des limites ré-
gionales et la complémentarité avec les services de 
De Lijn et du TEC est assez faible du fait d’une ab-
sence marquée de coordination stratégique pour 
le développement d’une offre globale de mobilité 
(lignes redondantes, peu d’intégration tarifaire, mar-
keting cloisonné, etc.). 

Des limites à l’augmentation de l’offre 
S’il est nécessaire d’améliorer l’offre en transport public 
dans, vers et depuis Bruxelles, il faut cependant souli-
gner les limites inhérentes à ce mode de transport : 

LA VARIABILITÉ DE LA DEMANDE
La demande de mobilité est très variable selon les mo-
ments de la journée, de la semaine et de l’année, de 
telle sorte qu’investir dans des réseaux très capacitaires 
comme le train, le métro ou le tram ne se justifie pas par-
tout, étant donné la relative faible densité de population 
de Bruxelles en comparaison avec des villes telles que 
Londres, Paris ou Barcelone. 

LE COÛT POUR LA SOCIÉTÉ
Le transport public est un secteur très onéreux qui ne 
couvre ses coûts qu’à concurrence de 30% en moyenne 
en Belgique (43% pour la STIB). Cela signifie que chaque 
nouvel usager génèrera un coût supplémentaire impor-
tant pour la collectivité, bien que celui-ci soit en partie 
compensé par ailleurs (gains en matière de pollution, de 
congestion, etc.).

Taux de couverture des dépenses de la STIB par les recettes 
des voyages entre 2010 et 2015 (en %, norme SEC95). 
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LES DÉLAIS DE RÉALISATION
La création de nouvelles infrastructures de transport est 
un processus long et fastidieux (études, obtention de 
permis, financement, construction et mise en service). Il 
faut ainsi compter plus de 5 ans pour la création d’une 
ligne de tram et plus de 10 ans pour la construction d’une 
ligne de métro. La liaison ferroviaire Schuman-Josaphat 
d’à peine 1,6 km aura mis plus de 25 ans avant d’être 
mise en service. 

LES DÉLAIS D’ACQUISITION DES VÉHICULES
L’achat de nouveaux véhicules prend également plu-
sieurs années car ceux-ci doivent répondre à des exi-
gences spécifiques (gabarit, agencement intérieur, 
technologie de traction) et sont produits en petite série. 

Et ailleurs en Europe ? 
Utilise-t-on beaucoup plus le transport public dans des 
villes comparables à Bruxelles et considérées comme les 
villes les plus avancées en matière de mobilité ? Avec une 
part modale de 26% pour le transport public, Bruxelles 
se classe exactement dans la moyenne. Barcelone, 
Vienne et Helsinki obtiennent des parts modales supé-
rieures, mais aucune ville ne dépasse les 40% ce qui, hor-
mis dans certaines villes asiatiques (Singapour ou Hong-
Kong) semble pratiquement inatteignable. Cela laisse 
donc encore une marge de progression pour Bruxelles, 
mais indique également qu’un report modal massif vers 
le transport public relève de l’utopie. Par contre, on re-
marque également que la part modale du vélo est très 
souvent bien supérieure dans les autres villes. 
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Pourquoi y a-t-il plus d’embouteillages à Bruxelles 
alors que le nombre de véhicules en circulation 
a tendance à diminuer ?

QUESTION 

08

Comme dans la plupart des grandes 
métropoles européennes, la Région de 
Bruxelles-Capitale souffre de congestion 
automobile. Autrement dit, le temps 
moyen pour parcourir une distance en 
voiture augmente et devient incertain. 
Pourtant, on constate depuis quelques 
années une légère diminution du nombre 
de véhicules en circulation sur le territoire 
régional. En pleine période de transition 
vers une mobilité plus durable, la Région 
bruxelloise doit donc développer des 
solutions pour faciliter la circulation des 
professionnels qui n’ont pas d’alternative 
possible à la voiture.

Distinguer congestion  
et nombre de véhicules
On parle d’embouteillages, ou de congestion du tra-
fic, quand une augmentation du trafic de véhicules 
provoque un ralentissement global de celui-ci. Même 
si ces notions sont souvent corrélées, il faut pourtant 
différencier :

 � la congestion automobile  : la saturation provoque 
des difficultés de circulation, avec des temps de par-
cours plus longs et irréguliers ;

 � la charge de trafic : le nombre de véhicules en cir-
culation (flux) sur un réseau ou un axe pour une pé-
riode donnée. 

Une croissance globale du trafic 
automobile en Belgique
A l’échelle de la Belgique, on roule toujours plus. Ainsi, en 
2015, l’ensemble des voitures immatriculées en Belgique 
a parcouru un total de 84,2 milliards de kilomètres  : 
cela représente une augmentation de 1,6 % par rapport 
2014 et, par la même occasion, un nouveau record. Si le 
nombre de kilomètres parcourus annuellement par les 
voitures personnelles immatriculées en Flandre et en 
Wallonie a augmenté respectivement de 1,5 % et de 2,1 %, 
les voitures personnelles de la Région de Bruxelles-
Capitale ont parcouru 0,8 % de kilomè tres en moins. 
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L’augmentation du nombre de kilomètres parcourus est 
due essentiellement à l’accroissement du parc auto-
mobile (Belgique : +1,6 %; Flandre : +1,7 %; Wallonie : 
+1,8 %; Région de Bruxelles-Capitale : -0,6 %) et, dans
une moindre mesure, à l’augmentation du kilométrage
moyen par véhicule. En 2015, une voiture personnelle
belge parcourait en moyenne 15.151 km par an, contre
15.096 km l’année précédente. Le conducteur belge
roule d’ailleurs, en moyenne, 6% de kilomètres en plus
par an que le conducteur néerlandais, 9 % de plus que le
conducteur français, mais 1,5 % de moins que le conduc-
teur allemand (SPF Mobilité et Transport, 2016).

Mais légèrement moins de voitures 
à Bruxelles
Malgré une croissance globale du trafic automobile sur 
le réseau routier belge, on assiste, depuis une quinzaine 
d’années, à une légère diminution du nombre de véhi-
cules sur les axes menant à Bruxelles et sur les voiries de 
la Région bruxelloise. Sur base des campagnes de comp-
tages réalisées tous les 5 ans par Bruxelles Mobilité, une 
légère diminution du trafic est ainsi observée depuis 10 
ans. La mise à jour de ces données en 2017 permettra de 
confirmer ou non cette tendance. 

En analysant plus finement les données, on observe une 
augmentation du trafic de 4,6% sur le réseau autorou-
tier, mais une baisse sur l’ensemble des voiries situées 
dans la Région. Cette diminution n’est pas homogène 
sur l’ensemble du réseau et dépend également du type 
de voirie : 

 � la baisse est de l’ordre de 6% sur les voiries métropo-
litaines et principales, 

 � de 9% sur les voiries inter-quartiers, 
 � de 13% sur les collecteurs de quartier,
 � et jusqu’à 20% sur les voiries locales (mais avec un 

échantillon limité). 

Cette évolution va dans le sens des objectifs de la poli-
tique régionale de Mobilité qui entend modérer le trafic 
sur les voiries locales et concentrer progressivement les 
flux sur le réseau structurant.2

2. Les diminutions observées ici concernent les volumes de trafic,
pas nécessairement les distances parcourues.

Evolution 2003-2012 du volume de trafic horaire mesuré à l’ensemble des points de comptages 
en Région de Bruxelles-Capitale1 
Source : Bruxelles Mobilité

1. Il existe également des données pour 2008, mais les échantillons sont différents,
ce qui ne permet pas une comparaison objective.
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Evolution 2003-2012 du volume de trafic horaire 
selon le type de voirie
Source : Bruxelles Mobilité 

Et une congestion en augmentation
Malgré cette diminution du nombre de véhicules, la 
congestion augmente. Autrement dit, le temps moyen 
nécessaire à un véhicule pour parcourir une certaine 
distance augmente et devient incertain. Tant les ana-
lyses menées par Bruxelles Mobilité que les données 
issues des fournisseurs de données GPS indiquent que 
la congestion s’est accentuée à Bruxelles durant ces 
dernières années. 

Bruxelles Mobilité a réalisé une campagne de mesures 
de temps de parcours en 2004, 2009 et 2016, le long 
de 34 itinéraires. De manière générale, on observe une 
augmentation des temps de parcours sur l’ensemble 
des périodes de la journée, avec une tendance à l’accé-
lération du phénomène, même si les valeurs pour l’an-
née 2016 doivent être relativisées du fait des problèmes 
liés à la fermeture inopinée des tunnels. 
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L’analyse menée par le fournisseur de GPS TomTom 
pour la Région bruxelloise, intégrant le ring autorou-
tier, indique que le niveau de congestion est resté rela-
tivement stable au cours de la dernière décennie, mais 
qu’il est en augmentation depuis 2014 (+3% entre 2015 
et 2016). Cette congestion représente en moyenne un 
allongement quotidien de 44 minutes pour les véhi-
cules qui circulent à Bruxelles par rapport à une situa-
tion théorique de fluidité. Toujours selon les analyses 
menées par TomTom, en 2016, Bruxelles se classait en 
8e position des villes de plus de 800.000 habitants les 
plus congestionnées en Europe.

Il faut noter également que l’augmentation de la conges-
tion est encore plus marquée à l’extérieur de Bruxelles, 
notamment en Brabant wallon qui a connu une forte 
hausse entre 2009 et 2015 à l’heure de pointe du matin 
(source  : Données TomTom). Cette congestion exté-
rieure à Bruxelles participe au sentiment généralisé que 
la congestion bruxelloise augmente, puisqu’une partie 
importante des usagers se retrouve, pour une partie de 
leurs déplacements, sur le réseau routier métropolitain 
autour de Bruxelles. 

Evolution du niveau de congestion à Bruxelles  
sur base des temps de parcours mesurés par les GPS 
Source : TomTom 2016
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Un phénomène qui n’est pas propre 
à Bruxelles
L’augmentation de la congestion n’est pas spécifique au 
cas de la Région bruxelloise. Ainsi, dans les 6 villes sélec-
tionnées dans le cadre du benchmarking Goodmove, 
pourtant toutes caractérisées par des politiques de 
mobilité ambitieuses, on observe une augmentation de 
la congestion malgré, le plus souvent, une diminution du 
nombre de véhicules en circulation. Reste que Bruxelles 
part d’un niveau de congestion déjà sensiblement plus 
élevé que ces autres villes. 

Pourquoi un tel paradoxe ?
Moins de voitures, mais plus d’embouteillages : ce para-
doxe peut s’expliquer par une série de facteurs, conjonc-
turels ou plus structurels. 

Les facteurs ponctuels

 � Le caractère événementiel d’une ville-région com-
me Bruxelles a des impacts certains  : elle cumule, 
en effet, à la fois une fonction internationale avec 
l’accueil des institutions européennes (Sommets eu-
ropéens, visites de chefs d’Etat, manifestations), un 
rôle national avec la présence du Gouvernement et 
du Parlement fédéral (grèves, manifestations) et un 
rôle régional, avec l’organisation de nombreux évé-
nements festifs, sportifs et culturels. Cette concen-
tration d’événements et l’augmentation des occur-
rences impactent pratiquement quotidiennement la 
circulation automobile et renforcent le ressenti néga-
tif des conducteurs. 

 � Les travaux de modification de certains espaces pu-
blics, les très nombreux projets de rénovation des in-
frastructures vieillissantes (tunnels, viaducs, égouts, 
etc.) et la création de nouvelles infrastructures (im-
meubles de bureaux, projets résidentiels, impétrants, 
infrastructures ferroviaires ou de transport public, 
etc.) limitent régulièrement la capacité routière. Pour 
différentes raisons, le nombre de chantiers a été mul-
tiplié par 10 sur les 5 dernières années.
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Source : TomTom Index
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Les facteurs permanents

 � De nombreux projets de réaménagement des es-
paces publics ont été réalisés pour améliorer les che-
minements piétons, créer des itinéraires cyclables et 
favoriser la progression du transport public de sur-
face par des sites propres. Compte tenu du caractère 
historique de Bruxelles et de l’étroitesse de certaines 
voiries, ces projets ont parfois nécessité de réduire 
la capacité routière, ce qui a pu impacter les temps 
de parcours. 

 � La gestion des feux est progressivement modulée 
par un allongement ou une adaptation des phases de 
feux au profit des piétons, des cyclistes et des véhi-
cules de transport public (sur base notamment d’un 
système de détection). Ce changement de priorité a, 
dans certains cas, pénalisé la fluidité du trafic auto-
mobile au profit des autres usagers.

 � La périurbanisation à l’échelle métropolitaine : les 
problèmes de congestion automobile à Bruxelles, 
tels que mis en avant dans les classements internatio-
naux par exemple (INRIX, TomTom,…), ne se limitent 
pas au périmètre de la Région de Bruxelles-Capitale, 
mais englobent le ring autoroutier. A l’échelle métro-
politaine, le phénomène de périurbanisation conti-
nue. Les distances moyennes restent en augmenta-
tion, ce qui induit aussi que le réseau routier est plus 
sollicité.

En conclusion
Bruxelles est une région où la mobilité est en pleine 
mutation. La politique régionale de priorité accordée 
aux modes de déplacements alternatifs à la voiture 
individuelle porte ses fruits et l’usage d’autres modes 
de déplacement augmente significativement ces der-
nières années, comme l’illustrent les autres analyses 
du diagnostic Good Move. Le volume de trafic auto-
mobile connaît donc une légère baisse, mais celle-ci ne 
se traduit pas par une diminution de la congestion, qui 
a même tendance à augmenter. Or, cette congestion 
impacte directement les services de transport public 
de surface, les services de secours, les véhicules des 
professionnels (artisans, personnels de santé, etc.) et le 
transport de marchandises qui n’ont véritablement pas 
d’autre choix possible.
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Pourquoi y a-t-il autant de camions 
dans et autour de Bruxelles ? 

QUESTION

09

De plus en plus de marchandises, 
transportées par la route
Au cœur de l’espace européen, dotée de conditions géo-
graphiques favorables et d’une forte densité de popula-
tion et d’activités, la Belgique est, depuis le Moyen-âge, 
une plaque tournante d’échanges de marchandises. La 
mise en place d’un réseau autoroutier dense couvrant 
l’ensemble du pays a renforcé cette position, allant de 
pair avec une croissance du trafic de poids lourds. Cette 
augmentation du nombre de camions s’explique par :

1. Un changement de paradigme économique
Passant d’un marché de l’offre à un marché de la de-
mande, les entreprises ont élargi leurs gammes de pro-
duits tout en réduisant leur durée de production. Cette
économie mondialisée, marquée par des flux croissants
d’échanges internationaux de biens, va de pair avec l’es-
sor de la logistique, très développée en Belgique.

2. Une croissance absorbée par la route
Ce fonctionnement de l’économie en flux tendus a, en
effet, favorisé la route qui peut répondre aux exigences
de rapidité, de coût et de flexibilité et proposer une so-
lution efficace pour le transport de plus petits volumes.
L’augmentation du transport de marchandises a ain-
si été presque intégralement absorbée par la route qui
prend actuellement en charge près de trois-quarts des
échanges au niveau belge et 90% des transports de mar-
chandises à Bruxelles. Au contraire, le rail et la voie d’eau
ont connu un déclin.

Carrefour d’échanges européen, la Région 
bruxelloise est directement impactée par 
l’augmentation générale du transport 
de marchandises, qui se fait essentiel-
lement par la route. Chaque jour ainsi, 
16.000 camions et 26.000 camionnettes 
entrent et circulent dans la Région. Si le 
transport de marchandises ne représente 
en moyenne que quelques pourcents du 
trafic, on considère qu’il est responsable 
jusqu’à 30% de la pollution atmosphé-
rique due au trafic. Il génère également 
des nuisances en termes de bruit, de 
congestion ou de sécurité. C’est aussi un 
enjeu vital pour l’approvisionnement des 
entreprises et des habitants. Car les pro-
jections liées aux modes de production et 
de consommation obligent à anticiper une 
très forte augmentation des flux dans les 
années à venir, qui imposent de repenser, 
en particulier, la distribution urbaine.
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Un trafic routier spécifique 
avec des impacts élevés 
Chaque jour ainsi, 16.000 camions et 26.000 camion-
nettes entrent et circulent dans la Région. Bien que re-
présentant globalement 10% de la circulation, dans des 
proportions variables selon le type de voirie. Ce trafic 
de marchandises est responsable de 30% de la pollution 
atmosphérique due au trafic. Il génère aussi de nom-
breuses nuisances : congestion, doubles files, bruit, in-
sécurité routière, etc. 

 � Le trafic de poids lourds représente environ 10% des 
véhicules circulant sur le Ring de Bruxelles. S’agissant 
de transport national ou international, de nombreux 
véhicules sont en transit et n’entrent pas dans la Ré-
gion. Au sein de la Région de Bruxelles-Capitale, les 
camions représentent 6% des véhicules aux entrées 
de la ville, seulement 3% sur le réseau intra-bruxellois 
et tombe à 1% de camions dans les quartiers résiden-
tiels. A destination des activités bruxelloises, ce tra-
fic relève de la distribution urbaine, nécessaire à l’ap-
provisionnement des habitants et des entreprises, et 
au bon fonctionnement de la Région. 

 � Les camionnettes représentent, quant à elles, 8% du 
trafic que ce soit en entrées de ville ou sur le réseau 
local. Elles se répartissent de façon plus homogène 
sur tous les types de voiries. 

 � La proportion des camionnettes est en augmenta-
tion, tandis que le nombre de camions régresse un 
peu, du fait, notamment, de la très forte croissance 
du e-commerce, de la largeur réduite de certaines 
voiries ou la taxation kilométrique qui ne concerne 
pas ce type de véhicules. 

Distance moyenne parcourue par une tonne sur le territoire belge
Bureau Fédéral du Plan
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Emissions de polluants et de CO2 liées au trafic routier de 
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Des perspectives de forte croissance 
à anticiper
La hausse attendue des échanges de marchandises im-
pliquera inévitablement une augmentation du nombre 
de poids lourds, notamment sur les axes autour de 
Bruxelles. La progression du e-commerce risque éga-
lement d’augmenter fortement le nombre de camion-
nettes. Car, du fait de ses atouts de flexibilité, la route 
devrait conserver sa domination sur les autres modes à 
l’horizon 2030 en Belgique. Il s’agit donc d’une problé-
matique majeure de la politique de mobilité, pourtant 
assez peu intégrée dans les précédentes politiques de 
mobilité. Depuis 2013, la Région s’est cependant dotée 
d’un plan stratégique pour le transport de marchandises, 
dont les premiers effets concrets sont observables, en 
particulier en matière de distribution urbaine. 

La voie d’eau, un potentiel  
pour certains types de marchandises
Le transport fluvial est adapté à certaines sortes de 
marchandises et pas à d’autres. Ainsi, les deux caté-
gories de marchandises les plus souvent débarquées à 
Bruxelles sont les matériaux de construction et les pro-
duits pétroliers. La voie d’eau sert aussi à l’évacuation 
de plusieurs centaines de tonnes de terres et déblais de 
chantier. Après un déclin continu, la voie d’eau semble 
d’ailleurs inverser la tendance, liée notamment au nou-
vel intérêt de ce mode de transport dans le cadre de 
la desserte des ports maritimes. Au Port de Bruxelles, 
en 2016, tous les trafics ont été à la hausse et le trafic 
fluvial par conteneurs est en très nette augmentation, 
avec plus de 50% en un an. Cela confirme le potentiel 

de report de la route vers la voie d’eau pour le transport 
conteneurisé. Le Port soutient aussi le développement 
de nouveaux trafics, comme le transport de palettes par 
la voie d’eau.

Le ferroviaire, un mode rigide offrant 
peu de perspectives à court-terme
Le rail peut être un mode de transport très efficace. 
Mais il est aussi très rigide et répond donc difficilement 
aux contraintes de flexibilité imposées par les échanges 
économiques actuels. Le destinataire doit notamment 
disposer d’un branchement direct sur le rail, ce qui 
n’est, aujourd’hui, rentable que pour une entreprise qui 
envoie et reçoit des volumes très importants. Ce mode 
de fonctionnement n’est pas compatible avec l’appro-
visionnement d’une ville où les flux sont très éclatés, 
à l’exception de l’industrie lourde comme pour l’usine 
Audi à Bruxelles ou l’import massif de céréales pour la 
meunerie Cérès. Dans tous les autres cas, il faut prévoir 
un transbordement vers le camion : une étape qui ne 
permet pas de rivaliser avec la flexibilité de la route. Par 
ailleurs, la saturation actuelle des infrastructures fer-
roviaires pour le transport de personnes laisse peu de 
place au transport de marchandises. À court terme, les 
opportunités du ferroviaire sont donc faibles à Bruxelles 
mais il est recommandé de préserver certaines zones 
bien accessibles via le rail pour ne pas hypothéquer 
d’éventuels développements à plus long terme.  

Nature des conditionnements et types de véhicules pour le transport de marchandises en ville
EGIS-CRR, 2005
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L’enjeu majeur :  
repenser la distribution urbaine 
La distribution urbaine vise à acheminer, dans les meil-
leures conditions, les flux de marchandises qui entrent, 
sortent et circulent en ville. On parle alors du « dernier 
kilomètre », qui représente, à lui seul, une grande partie 
des coûts de la logistique. Celui-ci s’effectue presqu’ex-
clusivement par la route, puisque les destinations sont 
réparties sur toute l’agglomération. Et l’analyse des 
données va parfois à l’encontre des idées reçues sur les 
livraisons en ville. Ainsi :

 � Les colis individuels, comme les cartons, sont les 
conditionnements les plus utilisés (±75%) tandis que 
les palettes ne représentent qu’une part limitée des 
livraisons (moins de 10%). 

 � Les véhicules utilisés sont surtout des camion-
nettes, du fait d’une accessibilité souvent limitée en 
ville (ruelles et rues étroites, hautes bordures de trot-
toir...) et d’un manque de capacité de stockage des 
entreprises. 

 � Plus de 50% des livraisons en zone urbaine sont or-
ganisées sous la forme de tournées planifiées et effi-
caces, avec des véhicules bien remplis. L’approvision-
nement direct de filiales a recours le plus souvent à 
des camions complètement chargés pour approvi-
sionner les supermarchés et les grandes chaînes des 

magasins, ce qui est très efficace. Même les plus gros 
camions ont donc leur place en ville et les interdire 
reviendrait à générer 2 ou 3 fois plus de mouvements 
avec de plus petits véhicules. A contrario, le transport 
occasionnel, peu organisé, concerne de l’ordre de 
45% des livraisons et génère près de 80% des trajets. 

Des solutions à intégrer  
Dans le cadre du Plan stratégique pour le transport de 
marchandises, la Région a proposé 36 actions pour ré-
duire et optimiser le transport de marchandises dans et 
vers la ville, favoriser le report modal et faciliter la vie 
des livreurs. Grâce à ce plan, des solutions innovantes 
ont pu être développées qui sont autant de pistes à inté-
grer pour repenser et optimiser la distribution urbaine. 

1. Intégrer les atouts d’un centre
de distribution urbaine

Pour limiter les livraisons peu efficaces, la Région de 
Bruxelles-Capitale a participé au projet européen LaMiLo 
pour mettre en place un Centre de distribution urbaine 
(CDU) géré par la société CityDepot. Equipement logis-
tique, localisé à proximité relative de la zone qu’il des-
sert (centre-ville, ville entière, lieu spécifique comme un 
centre commercial), le Centre de distribution urbaine se 
voit confier leurs marchandises par de nombreux trans-
porteurs pour organiser des livraisons mutualisées. Des 

Pénétrante

Clients
Mouvements

Zone centrale

Pénétrante

Clients
Mouvements

Zone centrale

CDU

SANS CDU AVEC CDU

Dispersion des véhicules selon 
les logiques propres à chaque 
prestataire
Multiples mouvements qui perturbent le 
fonctionnement de la ville (y compris la 
desserte de marchandises) et participent 
à la dégradation de l’environnement.

Centralisation des opérations avec 
délégation de la desserte à un seul 
opérateur
Rationalisation des parcours de livraison 
(et réciproquement pour les enlèvements)
Mais création d’une rupture de charge 
supplémentaire (donc surcoût)

Centre de distribution urbaine, D. Boudouin, La Documentation française, 2006
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services logistiques divers à valeur ajoutée (stockage, 
reconditionnement, étiquetage, etc.) peuvent y être éga-
lement offerts. Les transporteurs, les chargeurs et les 
fournisseurs livrent les marchandises aux CDU, après 
quoi les marchandises sont acheminées jusque dans le 
centre-ville à l’aide de véhicules propres ou de plus petite 
taille. A quantités de marchandises équivalentes, le CDU 
opéré par CityDepot permet de diminuer de 21% les kilo-
mètres parcourus, de 13% les émissions de CO2 et de 22% 
les autres types de polluants. Pourtant, tous les flux ne 
passeront pas par un CDU : certains sont déjà optimisés 
tandis d’autres sont trop spécifiques, comme l’express ou 
le frais. Les CDU sont donc une solution, mais certaine-
ment pas la seule. 

2. Mieux gérer la demande en amont
Bruxelles Mobilité travaille avec les entreprises et les
administrations sur l’optimisation de leurs processus
d’achats et la gestion des commandes pour les inciter à
diminuer le nombre de déplacements induits par les ac-
tivités économiques de la ville. Ces Plans de Livraisons
d’Entreprises visent également à promouvoir l’usage
de véhicules moins polluants et l’utilisation de services
de coursiers à vélos pour les petits colis et courrier. Par

ailleurs, le citoyen achetant sur Internet peut limiter les 
transports générés en groupant ses commandes, en fa-
vorisant l’utilisation de points relais ou de consignes et 
en limitant les retours de marchandises. 

3. Intégrer la logistique à vélo
comme une solution crédible

« La logistique du vélo », c’est-à-dire les livraisons de 
marchandises en vélo-triporteur ou la messagerie par 
des coursiers à vélo prend un tournant décisif en Eu-
rope. Car s’il existe déjà, dans beaucoup de villes, de 
petites entreprises de livraison à vélo ou en triporteur, 
les grands acteurs du secteur logistique sont, eux aussi, 
en train de se convertir au triporteur. Le projet européen 
Cycle Logistics a démontré qu’au moins 25% des livrai-
sons dans une ville pourraient techniquement être réa-
lisées par un triporteur électrique. Les véhicules actuels 
sont déjà en mesure de transporter une charge utile dé-
passant les 250 kg et l’industrie du cycle est en train 
de développer de nouveaux véhicules plus capacitaires 
et mieux équipés (réfrigération, sécurité, etc.). De nou-
veaux modèles d’affaires sont en train d’émerger et une 
part croissante des acteurs de la logistique s’intéresse 
donc au vélo.

Efficacité des modes de livraison en ville
Plan stratégique pour le transport de marchandises en région de Bruxelles-Capitale

Livraisons Trafic généré

Livraisons 
optimisées

45%
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Approvision-
nement direct
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Pourquoi le stationnement est-t-il difficile 
à Bruxelles, malgré une offre importante 
d’emplacements de parking ?

QUESTION

10
La Région de Bruxelles-Capitale dispose d’un stock important de places 
de stationnement. Mais les espaces en voiries ne peuvent pas répondre seuls 
à la demande de stationnement qui ne va cesser de croître, compte tenu 
de l’évolution démographique de la Région. La politique de stationnement 
est donc un enjeu crucial pour la mobilité en Région bruxelloise, 
du développement de l’autopartage à la mutualisation des parkings hors voirie 
en passant par la réduction du taux de motorisation des ménages. 

Une demande de parking en croissance, 
mais plus lente que l’augmentation 
de la population 

Pour cerner l’ensemble de la demande de stationnement 
à Bruxelles, il est nécessaire de prendre en compte, non 
seulement le parc de véhicules des Bruxellois, mais aussi 
les véhicules utilitaires et les véhicules des navetteurs.

La demande de stationnement nocturne
Le parc de véhicules des Bruxellois a toujours tendance 
à croître, tout comme la population qui a augmenté de 
168.000 individus entre 2005 et 2015. Mais la croissance 
du nombre de véhicules est plus lente que celle de la 
population, car elle est partiellement compensée par 
une diminution du taux de motorisation des Bruxellois, 
contrairement au reste de la Belgique (fig. 1). Avec 41 
voitures pour 100 habitants de plus de 18 ans, la Région 
de Bruxelles-Capitale se situe nettement en retrait par 

rapport aux deux autres régions du pays, avec 53 voi-
tures pour 100 habitants en Flandre et 49 voitures pour 
100 habitants en Wallonie. 

Figure 1 : Evolution du parc de voitures des Bruxellois 
(véhicules utilitaires non compris)1

1. Voitures de sociétés aux mains des Bruxellois incluses, données
estimées sur base d’un ratio constant de 8,2% de ménages
bruxellois détenant une voiture de société (BELDAM).
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Figure 2 : Evolution du taux de motorisation net 
(nombre de voitures/nombre d’habitants 18+) en RBC 
et dans le reste du pays2
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En 2015, le nombre de voitures détenues par des habi-
tants de la Région de Bruxelles-Capitale était estimé à 
environ 380.000. Ce chiffre inclut :

 � l’ensemble des voitures immatriculées par les per-
sonnes privées domiciliées dans la Région ;

 � les voitures de sociétés immatriculées en Région de 
Bruxelles-Capitale et effectivement aux mains de 
Bruxellois (environ 25%3).

Pour cerner l’ensemble de la demande de stationnement 
nocturne, ou « riveraine », des Bruxellois, il faut encore 
ajouter les véhicules utilitaires (camionnettes notam-
ment), soit de l’ordre de 30 à 60.000 véhicules supplé-
mentaires.4 Au total, la demande de stationnement rive-
raine tourne donc autour de 400.000 véhicules (hors 
poids lourds) en Région de Bruxelles-Capitale. 

La demande de stationnement diurne
En tant que pôle d’emploi important, la Région de 
Bruxelles-Capitale attire, selon les estimations, près 
de 340.000 navetteurs par jour, dont 130.000 choi-
sissent la voiture (38%) pour se rendre au travail. Cette 
demande vient s’ajouter à la demande en stationnement 
des Bruxellois et explique la saturation diurne dans cer-
tains quartiers. 

2. Voitures de sociétés incluses également (les 91,8% restants).
3.  Pourcentage estimé sur base des données Beldam, cf. Cahiers de

l’Observatoire de la mobilité, 2, p. 38.
4. Au 31/12/2015, il y avait 66.000 véhicules utilitaires légers

immatriculés en RBC (source FEBIAC). On peut toutefois
supposer que seule une partie de ces véhicules est effectivement
aux mains de Bruxellois.

La demande de stationnement de courte durée
À côté du stationnement de longue durée, à domicile 
ou sur le lieu de travail, la demande en stationnement 
comprend évidemment une importante composante de 
courte durée, en partie concentrée à proximité de cer-
tains types d’équipements (commerces, centres spor-
tifs, etc.) qui disposent souvent d’une offre spécifique. 
Elle est aussi en partie diffuse sur l’ensemble du tissu 
urbain (professionnels mobiles, visiteurs des riverains, 
écoles, etc.) et, dans ce cas, entre en concurrence avec 
la demande riveraine pour l’occupation du stationne-
ment en voirie.

Une offre pléthorique de places 
de stationnement

L’offre pour les riverains

Un relevé de stationnement réalisé en 20145 fait état de :
 � 265.000 places de stationnement en voirie, avec 

un taux d’occupation nocturne d’environ 80% en 
moyenne (mais avec de fortes disparités selon les 
quartiers), ce qui correspond à environ 220.000 vé-
hicules garés en voirie ;

 � 295.000 places dans les immeubles de logements, 
dont le taux d’occupation, par déduction, est d’envi-
ron 60%.

La Région de Bruxelles-Capitale dispose donc d’un total 
de 560.000 places théoriquement disponibles pour les 
riverains, auxquelles s’ajoutent encore les abonnements 
riverains dans les parkings publics, ainsi que l’offre, en 
développement, d’emplacements privés mutualisés 
(voir figure 4).

On constate donc que la voirie seule est très loin de 
pouvoir absorber l’ensemble du stationnement rive-
rain d’autant plus qu’on observe une disparité de l’offre 
en fonction des quartiers et que le nombre d’empla-
cements en voirie tend à diminuer au fil des réamé-
nagements en faveur des piétons, des cyclistes ou du 
transport public. Les parkings dans les immeubles de 
logements sont, par contre, globalement sous-utilisés.

5. Cf. Cahiers de l’Observatoire de la mobilité, 2, p. 102 et ss.
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Figure 3 : Le stationnement en voirie à Bruxelles 

STATIONNEMENT EN VOIRIE

265.000 places

5 habitants

soit 1 place pour 

Figure 4 : La répartition des places par type de 
stationnement en Région de Bruxelles-Capitale (2014)
Source : Parking Brussels 
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L’offre pour les entreprises
Le relevé de stationnement de 2014 a recensé près de 
210.000 emplacements de stationnement hors voirie liés 
à des bureaux. À ceux-ci s’ajoutent encore une partie des 
places des parkings publics pour lesquelles les entre-
prises disposent d’abonnements pour leurs employés. 
L’offre de parkings de bureaux est particulièrement dense 
en centre-ville et dans le quartier européen. C’est pour 
cette raison que, depuis 2007, le Règlement Régional 
d’Urbanisme (RRU) limite le nombre d’emplacements de 
stationnement dans les bureaux. Les normes sont d’au-
tant plus strictes que la zone est bien desservie par les 
transports publics. Paradoxalement, à l’heure actuelle, le 
plus grand stock de parkings de bureaux se trouve dans 
le centre-ville (est du Pentagone, quartier nord et quar-
tier européen), qui correspond à la zone A, la mieux des-
servie en transports publics (voir fig.3). 

Figure 5 : Localisation des parkings d’immeubles 
de bureaux > 5.000 m2. 
Source : Observatoire des Bureaux 2009.
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Héritée du passé, cette situation devrait évoluer pro-
gressivement vers moins d’emplacements, au fur et à 
mesure du renouvellement des permis d’environnement 
auxquels sont soumises les autorisations d’exploiter les 
parkings. Le respect des normes édictées par le RRU 
devrait conduire à réduire de 45% l’ensemble du stock 
de parkings dans les bureaux. Les parkings de la zone 
A, qui sont à la fois les plus nombreux et les plus excé-
dentaires, devraient fournir la plus grande partie de la 
contribution à cette réduction (fig. 6 et 7).

Figure 6 : Nombre de places de parking selon l’accessibilité 
de l’entreprise (situation 2014 – données issues des plans 
de déplacements d’entreprises – concernent 37% de 
l’emploi à Bruxelles)
Source : Bruxelles Environnement
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Figure 7 : Emplacements de parking de bureaux en excès 
par rapport aux normes du RRU – données pour les 
immeubles de plus de 5000 m2

Source : BRAT-Bruxelles Environnement 2009
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Les enjeux pour la gestion 
de la mobilité à Bruxelles
Toutes les études s’accordent sur un point : la politique 
de stationnement est un levier majeur de gestion de la 
mobilité urbaine. À Bruxelles comme ailleurs, le parking 
monopolise l’espace public et reste un incitant fort à 
l’utilisation de la voiture.

Une voiture reste garée 95% du temps 
L’usage de la voiture est loin d’être optimal. Un ménage 
utilise en effet sa voiture, en moyenne, 35 minutes par 
jour, mais il a besoin de plusieurs places de stationne-
ment au cours de cette journée : une au domicile, une 
autre sur son lieu de travail (pour ceux qui s’y rendent 
en voiture), plus d’autres emplacements aux divers 
lieux de destination (commerces, écoles, loisirs, etc.). 
En moyenne, une voiture est donc immobilisée 95% 
du temps. Cette réalité a donné naissance au concept 
d’autopartage qui s’est fortement développé à Bruxelles 
ces dernières années avec plus de 500 véhicules recen-
sés fin 2016 (Cf. question de diagnostic Good Move n°5 
consacrée à l’autopartage). 

Figure 8 : Taux d’utilisation moyen d’une voiture 

73%
stationnées au domicile

du temps : 

22%
stationnées 
hors domicile

du temps : 

5%
en circulation

du temps : 

Un véritable incitant à l’utilisation de la voiture 
La disponibilité d’une place de stationnement à proxi-
mité du lieu de travail ou de l’école (gratuit et payant 
confondus) influence fortement la part modale de la voi-
ture. Selon qu’une place est disponible ou non, on note 
ainsi une baisse significative du recours au transport 
public, tant pour les déplacements internes à Bruxelles 
(de 42,6% à 25,9%) que pour les déplacements entrants 
et sortants (de 68,6% à 47,1%).  

Une consommation d’espace public importante
Le stationnement en voirie est un grand consommateur 
d’espace. Avec le développement rapide de l’automo-
bile, toutes les places, les trottoirs et les terre-pleins ont 
été rapidement envahis de voitures et le phénomène 
s’est peu à peu étendu aux quartiers périphériques. Dans 
un contexte urbain très dense, réserver une partie consi-
dérable de l’espace au stationnement des automobiles 
revient à assigner à cette fonction une place importante 
au détriment d’autres fonctions, que ce soit la circula-
tion des autres modes (pistes cyclables, bandes bus, 
trottoirs, etc.) ou la fonction de séjour, qui s’avère pri-
mordiale dans un contexte résidentiel bruxellois marqué 
par la densité et la primauté du vécu en appartement. 

À raison de 10 m2 par emplacement, le stationnement en 
voirie consomme environ 2,65 km2 de terrain en Région 
de Bruxelles-Capitale, soit 10% de la superficie totale des 
voiries : l’équivalent d’1,5 fois le Parc de Laeken ou 2 fois 
le Bois de la Cambre. Ces 265.000 places de stationne-
ment disponibles en voirie représentent un espace équi-
valent à une bande d’autoroute reliant Bruxelles à Rome, 
soit quelque 1.450 km (si l’on considère qu’un véhicule 
consomme en moyenne un espace de 5,5m de long). 

1.450 km
= la distance
entre Bruxelles
et Rome occupée
par le stationnement
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Un espace public stérilisé 
Actuellement, le moindre projet de réaménagement 
entrainant la suppression de places de stationnement 
– même illicites – est souvent âprement combattu par
les riverains et les commerçants. Cette situation est
de plus en plus délicate au fur et à mesure de la satu-
ration du stationnement en voirie. L’espace public est
ainsi stérilisé puisqu’aucun autre usage de la voirie n’est
possible sur les emplacements de stationnement. Il
devient dès lors difficile de disposer d’espaces dégagés,
suffisamment larges ou d’un seul tenant. Une politique
d’autopartage ambitieuse peut être un levier détermi-
nant pour libérer ces espaces, en réduisant l’emprise du
stationnement automobile, sans pour autant empêcher
l’usage de la voiture. Une réelle incitation pour favoriser
le stationnement hors voirie, où les réserves potentielles
sont très importantes, permettrait aussi de détendre les
discussions autour du stationnement dans les projets
d’aménagement des espaces publics.

Une offre peu optimisée car trop rigide
Parce que facilement accessibles et utilisables par diffé-
rents types d’usagers, tout au long de la journée et de la 
nuit, certains espaces de stationnement sont très convoi-
tés, comme les places le long du trottoir en centre-ville. 
D’autres espaces ne sont utilisées que certains jours de la 

semaine, à certaines heures et par certains types d’usa-
gers et sont donc presque toujours vides. Si bien que le 
taux d’occupation annuel des divers types de places de 
stationnement est extrêmement variable, avec un taux 
d’occupation annuel moyen, toutes places confondues 
de l’ordre de 40 %. Concrètement, cela se traduit par 
l’existence de nombreux parkings sous-utilisés.

La mutualisation, une nouvelle tendance 
Les enquêtes sur le taux d’occupation des parkings 
publics indiquent fréquemment l’existence d’une 
réserve de capacité, tout comme les données issues 
des plans de déplacements d’entreprise qui montrent 
qu’une part significative des emplacements de parking 
des entreprises (réservés aux employés ou aux visiteurs) 
reste vide, en tous cas dans le centre-ville. Cette réalité 
a poussé des sociétés comme BePark, Myflexipark ou 
Sharemypark, à développer des systèmes de mutualisa-
tion du stationnement : ils se positionnent comme inter-
médiaire entre des propriétaires d’emplacements (pri-
vés ou publics) et des particuliers ou des entreprises. 
Mais si le prix d’une carte de dérogation riverain ou 
d’entreprise n’est pas dissuasif par rapport au prix d’une 
place mutualisée, l’automobiliste choisira toujours de se 
garer « gratuitement » en voirie et la saturation ne fera 
que s’accentuer. 

Figure 9 : Estimation du taux d’occupation annuel de quelques types de stationnement
Source : F. Héran
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Une perspective préoccupante 
de croissance 
Bien que le nombre de véhicules immatriculés à 
Bruxelles augmente moins vite que la population, il est 
essentiel, à l’avenir, de maîtriser l’offre en stationne-
ment, car celle-ci occupe une part significative du terri-
toire régional, bien rare au vu des défis démographiques 
annoncés. Si l’on considère que la population bruxelloise 
atteindra environ 1,3 million d’habitants en 2030 et si le 
taux de motorisation reste constant (soit 0,32 voiture/
habitant6), il faut s’attendre à près de 40.000 nouveaux 

6. Tous âges confondus.

véhicules à disposition des ménages bruxellois en 
2030. Cela correspond à une augmentation annuelle 
de quelque 2.700 voitures, soit plus de 7 voitures sup-
plémentaires à Bruxelles chaque jour à garer. D’où l’im-
portance de mener une politique visant à diminuer le 
taux de motorisation des ménages. Car pour maintenir 
le nombre de véhicules constant, il faudrait atteindre un 
taux de motorisation6 des ménages de 29 voitures pour 
100 habitants, contre 32 en 2016. 

Principe de mutualisation du stationnement entre des bureaux et de logements. 
Source: Sareco

Bureaux Logements Bureaux Logements

Horeca Horeca

Bureaux Logements

Horeca

Partage parking
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Quelle évaluation peut-on faire du Plan IRIS2, 
le précédent Plan Régional de Mobilité ? 

Adopté par le Gouvernement régional en septembre 2010,  
le Plan IRIS2 entendait déjà traduire la volonté de la Région de promouvoir 
un développement urbain durable grâce à sa politique de mobilité. IRIS2 avait, 
à ce titre, une ambition majeure : réduire de 20% les distances parcourues 
en voiture ente 2001 et 2018, en agissant sur la demande de mobilité et 
l’amélioration de l’offre. A l’heure de concevoir un nouveau plan dans le cadre 
du processus Good Move, l’évaluation des résultats obtenus par IRIS2 s’impose, 
aussi bien en termes d’impacts des actions engagées que d’outil de pilotage. 

IRIS2 : pour une mobilité équilibrée 
et maîtrisée
Faisant suite au premier Plan IRIS, le Gouvernement de 
la Région de Bruxelles-Capitale adopte le plan IRIS2 
en septembre 2010 pour s’adapter aux changements 
que connait la Région, notamment l’importante crois-
sance de la population, l’aggravation des problèmes de 
congestion et la modification des normes européennes 
en matière d’environnement. Avec IRIS2, la Région 
entendait se doter d’une politique de mobilité équilibrée 
et maîtrisée pour :

 � répondre au mieux aux besoins en déplacements de 
la société et en accessibilité aux différentes fonctions 
de la ville, en perpétuelle évolution ;

 � garantir à ses habitants une bonne qualité de vie 
(qualité des espaces publics, réduction du bruit et de 
la pollution atmosphérique, etc.).

Comme dans les autres grandes villes européennes, la 
structuration de l’espace et du réseau de voiries génère 
en effet des conflits entre les besoins en déplacements, 
en stationnement et en qualité de l’espace public. IRIS2 
entendait donc favoriser, rationaliser et optimiser au 
mieux, d’une part les réseaux et les infrastructures de 
transport public, et d’autre part, les cheminements 
dédiés aux modes peu consommateurs d’espace (pié-
tons et vélos). Le Plan IRIS2 visait ainsi à diminuer les 
distances parcourues en voiture de 20% entre 2001 et 
2018 en agissant sur deux leviers : maîtriser la demande 
de mobilité et améliorer l’offre.

Maîtriser la demande
Agir sur la structure des déplacements et les compor-
tements passe essentiellement par des choix qui ren-
forcent la fonction « habitante » de la capitale, ce qui 
relève d’autres politiques que la mobilité : aménagement 
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du territoire, urbanisme, fiscalité, etc. Celles-ci doivent 
être cohérentes entre elles et avec le Plan Régional de 
Mobilité pour contribuer à diminuer la longueur des 
déplacements. Il faut également favoriser le dévelop-
pement de services, écoles et commerces de proximité, 
et renforcer le développement des pôles d’emploi aux 
lieux très accessibles en transport public. IRIS2 identi-
fiait, à ce titre, deux grandes mesures pour agir sur les 
choix de mobilité, inciter les automobilistes au report 
modal et favoriser l’étalement des heures de pointe : la 
tarification kilométrique et la diminution de la disponibi-
lité en stationnement à destination. 

En complément des mesures fiscales, environnemen-
tales et structurelles, des mesures de sensibilisation et 
d’actions ciblées auprès des écoles et des entreprises 
tendent à influencer les choix et les comportements en 
matière de mobilité, en valorisant les modes de trans-
ports alternatifs à la voiture individuelle.

Améliorer et diversifier l’offre de mobilité
IRIS2 entendait aussi agir sur l’offre pour favoriser le 
transfert modal : 

 � en renforçant efficacement l’offre en transport 
public (fréquence, régularité, amplitude, capacité, 
desserte) ;

 � en améliorant les conditions de circulation pour les 
piétons et les cyclistes, notamment en matière de 
sécurité ;

 � en développant les autres offres de mobilité 
(carsharing, vélos partagés, taxis, etc.) ;

 � en gérant efficacement les flux de déplacement 
via la centralisation de l’information (informations 
aux voyageurs, gestion des feux, etc.).

Pour le transport de marchandises, IRIS2 prônait la mise 
en place d’infrastructures pour améliorer le transport 
par la route (centre de distribution urbaine, itinéraires et 
parkings pour poids lourds, zones de livraison) et pour 
favoriser le report modal vers la voie d’eau et le chemin 
de fer.

La mise en œuvre d’IRIS2
Le Plan IRIS2 comprend plusieurs centaines de mesures. 
Pour faciliter le suivi de leur mise en œuvre, elles ont été 
regroupées en 12 axes. Ce regroupement a été effec-
tué a posteriori, la structure du document IRIS2 ne per-
mettant pas une lecture claire des différentes mesures 
envisagées.

Les 12 axes du Plan IRIS2
 � Axe 1 : Organiser et gérer les déplacements des vé-

hicules légers et lourds 
 � Axe 2 : Contrôler le respect des règles de circulation 

et de stationnement
 � Axe 3 : Influencer le choix du mode de transport 

par le tarif du déplacement
 � Axe 4 : Aménager l’espace public en faveur 

de tous les usagers
 � Axe 5 : Réaliser de grandes infrastructures 

de transport
 � Axe 6 : Développer des solutions de transport 

durables pour les personnes et les marchandises
 � Axe 7 : Guider les concepteurs d’aménagements 
 � Axe 8 : Sensibiliser les publics à la mobilité durable
 � Axe 9 : Informer les usagers pour leur permettre 

de gérer leurs déplacements 
 � Axe 10 : Penser l’aménagement du territoire 

en fonction de l’accessibilité 
 � Axe 11 : Renforcer les convergences en développant 

la gouvernance
 � Axe 12 : Elaborer, piloter et évaluer les plans 

stratégiques et les plans d’actions

Le détail des objectifs et des principales réalisations par 
axe est disponible en annexe.

Une augmentation des parts modales 
de la voie d’eau et du chemin de fer.

Les objectifs du Plan IRIS2
Des augmentations mais pas d’objectifs chiffrés

Le Plan Piéton Stratégique vise une part 
modale de 35% des déplacements internes.

20% des déplacements 
internes mécanisés

Une augmentation de fréquentation, 
mais pas d’objectifs chiffrés

Une baisse de charges de trafic 
automobile en voiture dans la Région  

de 6% à 10% en 2015 et de 20% en 2018 
par rapport à 20011.

1.  L’objectif concerne cette fois les distances parcourues et non un
nombre ou une proportion de déplacements.
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IRIS2 à l’épreuve des pratiques 
de mobilité
L’impact de la mise en œuvre des mesures prévues par 
le Plan IRIS2 ne peut être évalué que par rapport aux 
objectifs initialement fixés. Force est de constater pour-
tant que les objectifs en matière de pratiques y sont for-
mulés de façon hétérogène en fonction des modes de 
déplacements.

L’évaluation chiffrée des objectifs d’IRIS2
Difficile, dans ces conditions, de donner une évaluation 
quantitative du Plan IRIS2. On peut cependant noter 
quelques résultats significatifs :

 � Pour les piétons : les données de l’enquête Beldam 
(2010) indiquent que l’objectif est atteint et même 
déjà dépassé lors de l’approbation du Plan, avec une 
part modale de 37% pour les déplacements internes 
à la Région ;

 � Pour les vélos : malgré une progression importante, 
surtout récemment, l’objectif est loin d’être atteint. 
Les dernières données indiquent une augmentation 
de 2% à 7% de la part modale des déplacements mé-
canisés pour les déplacements internes à pointe du 
matin. La mesure de l’objectif tel que formulé dans 
IRIS2 (par rapport aux modes mécanisés, donc hors 
marche) en pointe du matin, n’a pas été réévaluée 
depuis 2011. Cette formulation de l’objectif devrait de 
toute façon être revue en cohérence avec un objectif 
lié à la part des piétons. Sur l’ensemble de la période 
2010-2016, l’Observatoire du vélo met cependant en 
évidence, sur base de comptages, que le nombre de 

cyclistes a plus que doublé, ce qui laisse supposer que 
l’indicateur de la part modale a continué à progresser.

 � Pour le transport public : la fréquentation du réseau 
de transport public a augmenté d’environ 18% entre 
2010 et 2016. 

 � Pour les distances parcourues : la mesure de l’objec-
tif de réduction du trafic automobile repose sur une 
méthodologie de calcul qui a été adaptée récem-
ment par le Pouvoir fédéral en collaboration avec les 
trois Régions. Afin de pouvoir évaluer correctement 
l’évolution de l’indicateur, celui-ci a été recalculé 
pour la Région de Bruxelles-Capitale, sur l’ensemble 
de la période 2000-2016 selon la nouvelle métho-
dologie. Les indicateurs calculés pour la Région de 
Bruxelles-Capitale montrent une diminution de 2,1 % 
des distances parcourues en voiture en Région de 
Bruxelles-Capitale. 

 � Pour le trafic : d’autres indicateurs relatifs au trafic 
ont été mesurés par la Région et confirment cette 
tendance à la diminution. Ainsi, la comparaison des 
résultats des deux campagnes de comptages en 
2003 et 2012 montre que : 

 — Le trafic, en termes de flux (comptages cordons) 
et non de distance parcourue, est globalement 
en légère baisse, de l’ordre de 7,5 % ;

 — Le nombre de navetteurs qui sortent de la 
Région a tendance à augmenter le matin ;

 — La pointe matinale a tendance à glisser vers les 
heures plus précoces.

 � Pour le transport de marchandises : les poids lourds 
représentent 6% du trafic aux entrées de villes, tan-
dis que les camionnettes représentent 8% de ce tra-
fic (comptages Bruxelles Mobilité, 2012). 

Evolution des principaux modes 
de déplacements en Région bruxelloise

1999 2001 2010 20012010 2011 2016 2016

32,6%

311,6 3.150.394 3.084.413
millions

de voyages 
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marche (jour moyen) 
pour les déplacements 
internes à la Région
(source: MOBEL/BELDAM)

Part modale des 
déplacements 
mécanisés à vélo 
internes à la Région 
entre 6h et 10h
(source: MOBEL/BELDAM)

Nombre de voyages en 
transport public  
(en millions)
(source: STIB)

Distances routières parcourues par an
(source : Bruxelles Mobilité)
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Des avancées qualitatives significatives 
Indépendamment de l’évaluation chiffrée des objectifs, 
IRIS2 a cependant permis des avancées importantes, 
contribuant ainsi à :

 � Une évolution significative en matière de gestion du 
stationnement et de diminution de la disponibilité 
du stationnement à destination ;

 � Une amélioration continue et significative de 
l’offre en transport public essentiellement intra-
bruxelloise (fréquence, desserte, amplitude 
horaire) ;

 � Une meilleure prise en compte des modes actifs 
dans les projets d’aménagement de l’espace public ;

 � Un renforcement des offres alternatives de 
mobilité (couverture complète de la Région par 
des stations Villo!, révision de l’arrêté relatif à 
l’autopartage pour permettre le développement du 
free-floating, soutien du secteur des taxis) en pleine 

évolution, notamment via le développement de 
nouvelles technologies ;

 � Une avancée dans la gestion des flux de 
déplacement, via la centralisation de l’information 
(informations aux voyageurs, gestion des feux, etc.) 
qui est encore amenée à se développer au travers, 
notamment, de la plateforme Smartmobility ;

 � La mise en exergue de nouveaux enjeux de 
mobilité à intégrer dans une série d’outils 
régionaux, dont les contrats de Gestion de la STIB 
et du Port de Bruxelles ;

 � La mise en place des Cahiers de l’Observatoire de 
la Mobilité.

Dans le cadre des ateliers prospectifs mis en place par la 
démarche Good Move avec les différents acteurs régio-
naux et communaux, plusieurs réalisations positives des 
10 dernières années ont été évoquées dans les diffé-
rents domaines d’actions.

Outils stratégiques 
Notes stratégiques, Modèle 
Musti

Etudes stratégiques
Mobil2040, Rail4Brussels, 
Spécialisation multimodale 
des voiries

Participation
Consultation Plan Bus,  
participation place Schweitzer, 
transparence et mise en test 
place Keym, nouveau projet 
chaussée d’Ixelles

Espaces réaménagés 
Places communale de 
Molenbeek-Saint-Jean, 
de la Résistance, de 
Londres, Schweitzer, 
Rogier, Cité Terdelt, 
Parc Gaucheret, 
quartiers zone 30

Boulevards urbains 
Léopold III, viaduc 
Reyers démoli

DES ESPACES 
PUBLICS APAISÉS

Outils de gestion 
Tarification kilométrique poids 
lourds, règlementation du 
stationnement en voirie et hors 
voirie (COBRACE)

Instances de gestion
Agence de stationnement, 
coordination des chantiers 

LA MOBILITÉ MIEUX GÉRÉE LA STRATÉGIE MIEUX CERNÉE LA COMMUNICATION 
RENFORCÉE

Offre STIB étendue 
et améliorée
Ligne 94, arrêts équi-
pés, matériel moder-
nisé, fréquence et 
maillage augmentés, 
stations métro rénovées

Trains et intermodalité 
renforcée
L’offre des trains S,  
la gare Schuman

DES TRANSPORTS 
COLLECTIFS AMÉLIORÉS

Innovations 
publiques
Noctis, Collecto, 
Villo!, MOBIB, appli-
cation Fix My Street

Innovations privées
City Depot, auto- 
partage free- 
floating, livraisons à 
vélo, BePark

DES SERVICES 
INNOVANTS CRÉÉS

Mobility 
management et 
sensibilisation 
Plans de 
déplacements 
d’entreprises, plans 
de déplacements 
scolaires, 
Bike Experience, Bike 
Project, campagnes 
de sécurité routière

DES COMPORTE-
MENTS MODIFIÉS

Les réalisations inspirantes 
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IRIS2 comme outil de planification
En tant qu’outil de planification, le Plan IRIS2 présente 
un certain nombre de faiblesses, déjà identifiables dans 
la difficulté d’évaluer son niveau de mise en œuvre. 
L’Ordonnance Mobilité du 26 juillet 2013 a, notamment, 
pour objectif d’y remédier dans le cadre de l’élaboration 
du nouveau Plan Régional de Mobilité. 

Des ambitions fortes conditionnées 
par des mesures suprarégionales
Les objectifs d’IRIS2 en matière de réduction de la cir-
culation automobile, du renforcement du rôle des trans-
ports en commun ou de l’usage du vélo étaient très 
ambitieux. Atteindre ces objectifs reposait très large-
ment sur la mise en œuvre de deux mesures structu-
rantes qui conditionnaient la réalisation de l’ensemble 
du plan : la taxation kilométrique pour les véhicules 
particuliers et le développement complet du réseau 
RER. La mise en œuvre de ces mesures n’étant pas – ou 
pas seulement - de la compétence de la Région, cela a 
freiné considérablement la réalisation globale du Plan 
et occulté l’importance de renforcer les moyens sur les 
autres mesures du Plan.

Une approche cloisonnée et peu opérationnelle
L’insuffisance du lien entre la politique de mobilité et 
l’ensemble des politiques urbaines au sens large peut 
être élargie à un cloisonnement général de l’approche 
d’IRIS2, à plusieurs niveaux :

 � Thématique : avec une politique de mobilité encore 
trop isolée du développement de la ville et peu de 
liens avec les autres documents de planification stra-
tégique de la Région. La réforme du COBAT consti-
tue même une régression dans la prise en compte 
des enjeux de mobilité dans les politiques de déve-
loppement territorial (articulation entre les différents 
plans négligeant la mobilité) et d’urbanisme (sup-
pression de la participation de Bruxelles Mobilité aux 
commissions de concertation) ;

 � Géographique et institutionnel : l’articulation avec 
l’aire métropolitaine est peu présente, aussi bien au 
niveau du fonctionnement du territoire qu’au niveau 
institutionnel. Le constat est également valable entre 
la Région et les 19 Communes, ainsi qu’entre ces der-
nières : les mécanismes de concertation et les enga-
gements réciproques ne sont pas suffisamment dé-
veloppés, empêchant la mise en œuvre de certaines 
mesures ;

 � Modal : dans la partie consacrée à la définition des 
actions, IRIS2 comprend un chapitre pour chaque 
mode de déplacement. Chacun de ces chapitres dé-
finit ses propres ambitions et ses propres priorités. 
Les cartographies proposées ne sont pas superpo-
sées et les liens entre les chapitres sont peu présents 
ou difficilement identifiables. La complémentarité 
entre les différentes actions est peu visible, voire fait 
place à des contradictions évidentes. Ainsi, le plan 
identifie une série de « points noirs » en matière de 
performance des lignes de transport en commun 
et note que ceux-ci doivent être traités, mais définit 
plus loin une spécialisation du réseau automobile. 

Un outil très technique et mal connu
Le Plan IRIS2 est le résultat d’un processus d’étude long, 
entamé dès 2002 avec, notamment, la mise au point 
du modèle de déplacements de la Région, puis l’éva-
luation d’une série de scénarios. Il en résulte une étude 
minutieuse, mais difficile à appréhender. Son élabora-
tion a largement été effectuée « en chambre ». Malgré 
des démarches de participation pendant l’élaboration 
du plan et des mesures importantes de communication, 
IRIS2 reste un document technique, voire technocra-
tique, dont la mise en œuvre mobilise peu les parties 
prenantes. Cet aspect technique de la démarche IRIS2 
se retrouve d’ailleurs dans l’objectif de réduction du 
trafic automobile, qui est exprimée en véhicules.kilo-
mètres : une unité pertinente, mais qui a peu de traduc-
tion concrète. Et, en dehors de cet objectif de réduction 
chiffrée du trafic automobile, IRIS2 manque de mes-
sages clairs, de projets phares et transversaux, à même 
de mobiliser l’ensemble des acteurs autour d’une vision 
commune.

Un pilotage et une évaluation peu soutenus
IRIS2 décline donc une longue série d’actions ou de 
mesures, sous la forme d’un catalogue, peu reliées entre 
elles, peu hiérarchisées et dont l’ampleur est extrême-
ment variable : des grandes orientations stratégiques, 
des infrastructures complètes à mettre en œuvre, cer-
taines prescriptions réglementaires, etc. Certaines pro-
positions relèvent aussi, parfois, plus du souhait que 
véritablement de la programmation.
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Les responsables de la mise en œuvre de ces actions, 
les plannings et les budgets nécessaires sont rarement 
identifiés. Ces aspects plus opérationnels sont ren-
voyés pour partie à des plans complémentaires, sou-
vent par mode de déplacement : Plan stratégique pour 
le Transport de Marchandises, Plan Piéton stratégique, 
Plan Vélo, Plan Régional de Politique du Stationnement, 
etc. La multiplication de ces plans, même si elle en partie 
nécessaire pour parvenir au stade de l’action concrète, 
renforce la lecture modale et sectorielle de la politique 
de mobilité.

Cette structure complique fortement le pilotage et l’éva-
luation du Plan. Des retours sur l’avancement de la mise 
en œuvre du Plan ont néanmoins été organisés en 2012 
et 2013 sous la forme d’un colloque, mais l’organisation 
de cet évènement n’a pas été poursuivi.

Par ailleurs, le suivi des indicateurs et des objectifs chif-
frés nécessite, entre autres, des collectes de données 
comportementales appropriées via, notamment, la réa-
lisation d’enquêtes auprès des ménages qui n’ont pas pu 
avoir lieu depuis 2010.

Quels enseignements pour Good Move ?

L’Ordonnance du 26 juillet 20132 impose désormais la 
rédaction d’un nouveau Plan Régional de Mobilité qui 
aura une portée réglementaire et contraignante que 
n’avaient pas les plans précédents. Tirant les enseigne-
ments de cette évaluation du Plan IRIS2, le processus 
Good Move d’élaboration du nouveau Plan Régional de 
Mobilité se déroule selon une approche très différente.

Favoriser l’appropriation et viser l’adhésion
Afin de mobiliser l’ensemble des acteurs et de favoriser 
l’adhésion à la démarche comme à sa mise en œuvre, 
l’élaboration de Good Move se veut la plus participa-
tive possible, à tous les stades de l’élaboration du plan. 
La définition des orientations et des actions s’appuie sur 
des phases d’échanges et de co-construction avec l’en-
semble des acteurs concernés. 

Retrouver la cohérence et la transversalité
Dans sa structure, Good Move abandonne l’approche 
par mode de déplacement, pour regrouper les actions 
sous trois grandes thématiques : le Territoire, les 
Comportements et la Gouvernance. Chacune de ces 
thématiques fait l’objet de 2 « focus » spécifiques. 

2. Ordonnance du 26 juillet 2013 instituant un cadre en matière de planification de la mobilité et
modifiant diverses dispositions ayant un impact en matière de mobilité

GOOD FOCUS – 6 programmes d’actions stratégiques
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Il s’agit ensuite de définir des ensembles d’actions 
structurées et transversales, identifiant clairement les 
porteurs des projets, les objectifs, des mesures et les 
indicateurs de suivi permettant l’évaluation. Un nombre 
limité d’actions implique d’identifier clairement ce qui 
relève du niveau stratégique à l’échelle régionale, pour 
éviter la dispersion qui caractérise IRIS2. Pour autant, 
il ne s’agit pas de remettre en cause les différentes 

mesures et démarches initiées par IRIS2 ou les docu-
ments qui en découlent. Dans ce cadre, le rôle du Plan 
Régional de Mobilité comme outil d’articulation sera 
essentiel, aussi bien par rapport aux autres documents 
régionaux de planification stratégique (dont le Plan 
Régional de Développement Durable) que par rapport 
aux différents documents sectoriels : contrats de ges-
tion, vade-mecum, etc.

Annexe : objectifs et réalisations du Plan IRIS2

Axe 1 - Organiser et gérer les déplacements 
des véhicules légers et lourds 

LES OBJECTIFS 

 � Améliorer la qualité de vie des quartiers et les proté-
ger contre le trafic de transit ;

 � Gérer les déplacements et le stationnement des vé-
hicules lourds et légers ; 

 � Améliorer la fluidité de la circulation des modes de 
déplacement durables et des voitures, et faciliter une 
cohabitation harmonieuse et sécurisée entre ceux-ci.

LES PRINCIPALES MESURES MISES EN ŒUVRE 

 � La tarification kilométrique pour les poids lourds, 
mise en application depuis avril 2016 (VIAPASS) ;

 � Le Plan Régional de Politique du Stationnement qui 
vise à assurer la cohérence de la politique de station-
nement à l’échelle régionale, ainsi que l’élaboration 
des Plans d’actions communaux de Stationnement (8 
terminés, 5 en cours d’approbation, 6 à démarrer) ;

 � Un système de télé-jalonnement des parkings du 
centre-ville qui indique en temps réel le nombre de 
places disponibles dans les parkings. A terme, le gui-
dage et les tarifs permettront d’encourager le sta-
tionnement le plus en amont possible en terminant 
le trajet en transport public ou à pied.

 � Des mesures continues d’amélioration de la circu-
lation des transports en commun de surface (pro-
gramme AVANTI) avec la multiplication par 3,5 du 
nombre de carrefours accordant une priorité aux vé-
hicules de transport public (61 en 2011, 210 fin 2016) 
et un taux de protection (sites spéciaux franchis-
sables/bandes bus) en 2016 de 72.5% pour le mode 
tram et de 18.1% pour le mode bus. À cela s’ajoutent 
les mesures relatives à la priorité aux feux et les me-
sures visant à limiter le trafic sur les axes empruntés 
par les transports publics. 

 � La protection des quartiers du trafic de transit mise 
en œuvre par les communes via la réglementation 
de zones limitées à 30 km/h (de 22% des voiries 
de quartier en 2006 à plus de 40% en 2014) et la 
mise en place de plans de circulation visant à limiter 
le transit. Les aménagements sur voiries régionales 
(« portes » zone 30) n’ont été réalisés que sur les voi-
ries qui ont fait l’objet d’un réaménagement complet.

Viapass, un prélèvement kilométrique pour + de 3,5 t.

1er avril 2016

1er système par satellite 
qui couvre les 3 Régions 
du pays

23 à 24 millions de km 
parcourus par les poids 
lourds par jour ouvrable

9 millions d’euros 
en 1 an pour la Région 
de Bruxelles-Capitale

Variation horaire ou 
géographique en cours 
d’analyse
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D’autres projets ont été étudiés et leur implémentation 
est en cours :

 � La mise en place d’une Low 
Emission Zone à partir du 1er jan-
vier 2018. Il s’agit d’interdire la 
circulation en ville aux véhicules 
les plus polluants. C’est une des 
mesures prises dans de très 
nombreuses villes européennes 
pour améliorer la qualité de l’air 
et donc la santé publique ;

 � Une étude sur les flux et l’évolution de la circulation 
des autocars et leur stationnement a mis en évi-
dence la nécessité de prévoir une ou plusieurs gares 
routières dans la région.

Axe 2 - Contrôler le respect des règles de 
circulation et de stationnement

LES OBJECTIFS 

 � Faire diminuer le nombre de morts et de blessés dans 
les accidents sur les routes, en renforçant les aspects 
de contrôle-sanction liés à la sécurité routière ;

 � Garantir le respect des espaces dévolus aux modes 
actifs, aux transports publics et aux livraisons, en 
agissant sur les automobilistes en déplacement ou 
en stationnement illicite et gênant.

LES PRINCIPALES MESURES MISES EN ŒUVRE 

 � Le déploiement de cinémomètres routiers s’est 
poursuivi et des études sont en cours pour la mise en 
place de radars numériques et de radars-tronçons. 
On dénombre 88 caméras fixes en 2017.

 � Le recrutement de 100 agents de sécurité pour les 
stations de métro et de pré-métro.

Axe 3 - Influencer le choix du mode  
de transport par le tarif du déplacement

LES OBJECTIFS 

 � Rationaliser l’usage de la voiture par des mesures 
financières incitatives, comme la tarification avan-
tageuse à l’usage des transports en commun, l’inté-
gration tarifaire au niveau des différentes sociétés de 
transport ou encore le recours à des packages mobi-
lité au sein des entreprises ;

 � Développer des mesures financières contraignantes, 
comme la tarification intelligente ou le stationne-
ment payant.

LES PRINCIPALES MESURES MISES EN ŒUVRE 

 � La stabilisation des tarifs des transports publics 
ces dernières années et depuis 2016, la forte baisse 
des prix des abonnements scolaires ;

 � Des mesures relatives à l’attractivité du secteur du 
taxi, notamment en matière de tarifs : les tarifs des 
taxis bruxellois sont parmi les plus bas à l’échelle na-
tionale ;

 � L’obligation pour les entreprises soumises à un Plan 
de Déplacement d’Entreprise de proposer à leurs 
employés des options en matière de déplacement : 
soit une voiture de société moins chère couplée à un 
titre de transport public ou un vélo, soit un «package 
mobilité» avec des abonnements pour voitures par-
tagées, des vélos en libre-service, des chèques taxi, 
etc. ;

 � Une réglementation étendue du stationnement en 
voirie et hors voirie avec l’adoption du Code bruxel-
lois de l’Air, du Climat et de la Maîtrise de l’Energie 
(COBRACE) ;

 � L’octroi d’une carte de dérogation pour le stationne-
ment de toutes les voitures de carsharing (round trip 
et free floating).

D’autres mesures et des prises de décisions sont encore 
attendues à d’autres niveaux institutionnels en ce qui 
concerne la révision des taxes de circulation et de mise 
en circulation pour intégrer les performances environ-
nementales des véhicules, l’intégration tarifaire des 
transports publics à l’échelle métropolitaine et la tari-
fication à l’usage de la voiture. 

Nombre de tués sur la route 

30 282009
2015
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Axe 4 - Aménager l’espace public 
en faveur de tous les usagers 

LES OBJECTIFS 

 � Favoriser les conditions de déplacements des usa-
gers des modes actifs et des transports publics ;

 � Susciter le transfert modal.

Il s’agit principalement d’aménager les voiries et l’es-
pace public, au niveau communal comme régional, pour 
faciliter la présence et la circulation en toute sécurité 
des différents types d’usagers. Les projets d’aménage-
ment de voiries doivent donc démontrer une améliora-
tion de la circulation des piétons (y compris des PMR) et 
des cyclistes, ainsi que des transports publics. Les pro-
jets d’aménagement de l’espace public doivent, quant à 
eux, améliorer la qualité de vie des quartiers.

LES PRINCIPALES MESURES MISES EN ŒUVRE 

 � Le programme d’accessibilité des stations de métro 
et de pré-métro pour les PMR : sur les 69 stations, 22 
étaient accessibles en 2009, 43 en 2016 ;

 � La réalisation d’une étude « Plan d’accessibilité des 
voiries et des espaces publics » (PAVE) qui vise à 
auditer, sur une période de cinq ans, l’ensemble du 
réseau piéton de la Région et à mettre en place des 
recommandations d’aménagements ;

 � La piétonisation des boulevards du centre et les 
projets de réaménagement de divers places et voi-
ries (place communale de Molenbeek-Saint-Jean, rue 
Neuve, place Rogier, place Reine Astrid, chaussée 
d’Ixelles, boulevard Reyers, place Saint-Josse-Ma-

dou) conçus pour améliorer la qualité de vie dans les 
quartiers, en assurant des cheminements accessibles 
aux différents usagers de l’espace public ;

 � Le développement d’aménagements cyclables, no-
tamment la mise en service de pistes cyclables (Al-
lée Verte, Charles Woeste, 2e Armée Britannique, 
abords du Parc du Cinquantenaire) ou la délivrance 
de permis d’urbanisme (Roosevelt, Petite Ceinture 
Bd. Poincaré, Petite Ceinture Baudouin, Avenue Mut-
saard) ou demandés (Albert II, Avenue du Port) et le 
démarrage de chantiers (Veeweyde) ;

 � La balisage, depuis fin 2015, de la plupart des itiné-
raires cyclables, à part ceux situés sur Forest, Saint-
Gilles, Ixelles et Uccle, où des chantiers sont en cours ;

 � La participation de la Région au financement de cer-
tains travaux sur des voiries communales (pistes cy-
clables, places, …).

Axe 5 - Réaliser de grandes infrastructures 
de transport 

LES OBJECTIFS 

 � Offrir de réelles solutions, alternatives et compé-
titives à la voiture, en proposant aux Bruxellois un 
transport public fiable et efficace, et en accueillant 
dans de bonnes conditions la croissance des usagers. 
Il s’agit donc de garantir l’augmentation de capacité 
du réseau de transport public souterrain, via notam-
ment son automatisation et son extension, ainsi que 
celle du réseau tram de surface, en développant des 
liaisons performantes structurantes.

Itinéraires et aménagements cyclables en Région de Bruxelles-Capitale

ICR

Aménagements cyclables 

2010

2010

2017

2017

78 km

130 km

154 km

193 km
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 � Développer l’offre de train comme alternative à la 
voiture pour les longues et très longues distances, en 
proposant un RER complet et en offrant des liaisons 
de chemin de fer internationales performantes. 

 � Réaliser des ouvrages d’art, comme des tunnels ou 
des passerelles, dans le but de soulager les voiries de 
quartier, d’améliorer la qualité de vie en surface ou 
de supprimer certaines barrières difficiles à franchir 
pour les piétons, les vélos et le transport public.

 � Construire des parkings pour fournir une alternative 
hors voirie aux riverains qui ont vu leurs places de 
parking diminuer au profit d’aménagements en fa-
veur des transports publics et des modes actifs, ainsi 
que pour garantir l’offre en matière de parkings de 
transit et de stationnement pour les poids lourds.

LES PRINCIPALES MESURES MISES EN ŒUVRE 

 � Pour le transport public :
 — La réalisation et la mise en service de la ligne 94 

de Herrmann-Debroux jusqu’au Musée du tram, 
et la construction du tronçon suivant jusque 
Roodebeek ;

 — La construction de la ligne 9 Simonis – UZ-VUB ;
 — La mise en service du tram 62 depuis 

Eurocontrol (nouvelle infrastructure) jusqu’au 
cimetière de Jette ;

 — La nouvelle liaison ferroviaire entre Schuman 
et Josaphat, mise en service début 2016 et 
l’ouverture de 3 nouvelles haltes ferroviaires 
(Arcades, Germoir et Tour & Taxis).

 � Pour le stationnement :
 — La construction d’un parking sous la place Reine 

Astrid ;
 — L’intégration de parkings vélos aux stations en 

cours de rénovation de Bourse et De Brouckère ;
 — Des stationnements sécurisés en voirie en 

cours d’installation par l’Agence régionale de 
Stationnement.

 � Pour les ouvrages d’art :
 — La délivrance des permis pour la construction 

des passerelles Locquenghien et quai du 
Hainaut ;

 — Le lancement des études d’exécution pour la 
passerelle de Gosselies.

D’autres nouvelles infrastructures sont également en 
cours d’étude ou de développement :

 � Les demandes de permis pour le prolongement des 
lignes 9 et 7 jusqu’au parking C sont introduites ;

 � Les études de transformation et d’extension en mé-
tro de l’axe Nord-Sud ont été menées et les projets 
sont en phase de demande de permis d’urbanisme ;

 � Le P+R Ceria (obtention du certificat d’urbanisme) et 
la demande de certificat pour le P+R Stalle ;

 � Les projets de parking Esplanade au niveau de l’A12 
et le parking à la station Kraainem sont en cours 
d’étude ;

 � Un financement FEDER a été obtenu pour réaliser 
des passerelles le long du canal (à l’étude) et une 
étude de faisabilité est en cours pour la passerelle 
au-dessus du boulevard Léopold III au niveau de la 
limite régionale.

Le Gouvernement a également décidé  de deux plans 
pluriannuels d’investissement :

 � en matière de transport public pour la Région de 
Bruxelles-Capitale pour la période 2015-2025 afin de 
planifier les investissements ;

 � pour l’entretien et la rénovation des tunnels routiers. 
La même démarche est en cours pour les ponts.

Axe 6 - Développer des solutions  
de transport durables pour les personnes 
et les marchandises 

LES OBJECTIFS 

 � Proposer des modes de déplacements durables fa-
vorisant l’intermodalité, avec, en particulier, des ser-
vices de transport public confortables, fiables et ef-
ficaces et des services qui facilitent l’usage du vélo à 
Bruxelles (Points vélo, Villo!, vélos électriques, etc.), 
un service de voitures partagées et un service de 
taxis performant.

 � Développer des solutions durables pour l’approvi-
sionnement et la distribution de marchandises.
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LES PRINCIPALES MESURES MISES EN ŒUVRE 

 � L’amélioration continue des fréquences des trans-
ports publics hors pointe, une extension des heures 
de pointe, une amélioration significative de l’offre le 
week-end ainsi qu’une clarification de l’offre ferro-
viaire métropolitaine par le déploiement du réseau S ;

 � La généralisation de la carte MOBIB aux trois autres 
opérateurs de transport public présents à Bruxelles ;

 � La rénovation de plusieurs stations de métro pour 
offrir les meilleurs services aux usagers (Arts-Loi, 
Schuman, Rogier, etc.). La rénovation des stations 
Bourse et De Brouckère est en cours ;

 � La réorganisation par la STIB du service spécialisé 
pour les PMR, et la mise en place par Bruxelles Mobi-
lité des licences pour taxis PMR ;

 � L’installation de 353 stations Villo! sur tout le terri-
toire régional ;

 � Le développement de la visibilité urbaine en ma-
tière d’offre de taxis (emplacements, véhicules) ainsi 
que la mise en circulation de 50 taxis électriques sur 
le territoire ;

 � L’adaptation du cadre législatif autour de l’autopar-
tage pour permettre le « free-floating » ;

 � Le développement d’un Plan stratégique pour le 
transport de marchandises en partenariat avec les 
acteurs du transport, pour assurer un bon approvi-
sionnement de la ville tout en limitant les nuisances, 
concrétisé par une aide au lancement d’un centre 
de distribution urbaine (CDU), la dépénalisation des 
zones de livraison, le développement des plans de li-
vraisons d’entreprises, des tests de livraisons de nuit 
ou la mise en œuvre d’une tarification kilométrique.

Axe 7 - Guider les concepteurs 
d’aménagements 

LES OBJECTIFS 

 � Développer des outils pour assister l’ensemble des 
concepteurs et opérateurs, publics et privés, régio-
naux et communaux, dans l’intégration des objectifs 
de mobilité en cas d’aménagement de voiries. 

LES PRINCIPALES MESURES MISES EN ŒUVRE 

 � Des outils de sensibilisation : vade-mecum opé-
rationnels, colloques, etc. Un nouveau guide des 
espaces publics est notamment disponible : www.
publicspace.brussels.

 � La formation : conseillers en mobilité (CeMA), Mana-
ger piéton, Manager vélo, accessibilité des espaces 
publics, Conseiller en espace public (Pyblik), etc.

 � L’accompagnement de l’élaboration des projets 
d’aménagement par une équipe d’experts en quali-
té des espaces publiques, accessibilité, sécurité rou-
tière, cheminements piétons et vélo, analyse des flux 
de déplacements, etc.

Formations Conseillers en mobilité (CeMA), Manager 
piéton, Manager vélo, Conseiller en espace public (Pyblik)

personnes
formées par an40 60

jours par an

Axe 8 - Sensibiliser les publics à la mobilité 
durable

LES OBJECTIFS 

 � Encourager le report modal de la voiture individuelle 
vers d’autres modes de transport, grâce à l’organi-
sation d’actions orientées vers les différents publics 
(automobilistes, entreprises, écoles, etc.), comme 
des campagnes de promotion sur les modes du-
rables ou des formations de mise en selle pour pro-
mouvoir le vélo. 

 � Sensibiliser différents publics au respect du code 
de la route par des campagnes en matière de sé-
curité routière et par l’adaptation des programmes 
scolaires.

http://www.publicspace.brussels
http://www.publicspace.brussels
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 � Faire adhérer les citoyens aux grands projets de 
mobilité durable, en organisant des campagnes de 
sensibilisation sur les aménagements en voirie et sur 
l’espace public, et en invitant les citoyens à prendre 
en main leur propre mobilité.

 � Sensibiliser les citoyens à la pollution engendrée par 
l’utilisation d’un véhicule motorisé.

LES PRINCIPALES MESURES MISES EN ŒUVRE 

 � L’obligation pour toutes les écoles bruxelloises d’éta-
blir un pré-diagnostic de leur mobilité, première 
étape indispensable pour se lancer dans l’élabora-
tion d’un Plan de Déplacements Scolaires (PDS) ;

 � Des campagnes annuelles de promotion de la mobi-
lité durable, notamment au cours de la Semaine de 
la Mobilité ;

 � Des actions annuelles ciblées « Au travail/À l’école 
sans voiture » ;

 � Des campagnes de promotion de la sécurité rou-
tière (éclairage du vélo, excès de vitesse, conduite 
sous influence, utilisation du GSM au volant, respect 
des feux, etc.). 

Axe 9 - Informer les usagers pour leur 
permettre de gérer leurs déplacements 

LES OBJECTIFS 

 � Encourager le report modal de la voiture individuelle 
vers d’autres modes de transport, en mettant à dis-
position des citoyens de l’information à la fois de 
qualité (fiable et actualisée) et en temps réel sur les 
différents modes de transport durables. 

 � Guider et informer les automobilistes en temps réel 
sur les conditions de circulation dans et hors de la 
Région, pour leur permettre de choisir le mode de 
déplacements le plus adapté et d’effectuer leurs dé-
placements en toute sécurité. Cette information aux 
usagers doit être disponible tant dans les situations 
habituelles que perturbées.

LES PRINCIPALES MESURES MISES EN ŒUVRE 

 � La mise à disposition du grand public de données 
de mobilité (projet Open data), dans le but, notam-
ment, de permettre le développement d’applications 
mobiles. On retrouve ces données sur le site Internet 
de Bruxelles Mobilité, dont une nouvelle version a été 
mise en ligne en octobre 2017.

 � L’amélioration de l’information aux voyageurs avec 
le développement de moyens modernes et dyna-
miques : nouveau site Internet de la STIB, outils mul-
timédias, applications mobiles, annonces vocales 
dans les véhicules, afficheurs dynamiques de temps 
d’attente, annonces audio en station, wifi, etc.

 � La mise à disposition de cartes pour cheminements 
piétons à certains arrêts de transport public et la ré-
alisation d’un atlas piéton de poche avec les chemins 
de traverse et un planificateur d’itinéraire piéton (be 
walking be.brussels).

Axe 10 - Penser l’aménagement du territoire 
en fonction de l’accessibilité 

LES OBJECTIFS 

 � La densification des activités sur les nœuds 
intermodaux ;

 � L’intégration du critère d’accessibilité dans la 
politique d’aménagement du territoire, y compris 
en matière de transports de marchandises, avec 
la promotion de la voie 
d’eau et du rail.

195 
entreprises 

participantes

±400.000 
personnes touchées

92 
écoles 
participantes

Budget de 

80.000 € 
par an

Action « Au travail/À l’école sans voiture » en 2017
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LES PRINCIPALES MESURES MISES EN ŒUVRE 

La participation à différents projets de développement 
territorial a permis à Bruxelles Mobilité d’insister sur la 
nécessité d’intégrer utilement les enjeux de mobilité 
au cœur des réflexions d’affectation du sol et d’ur-
banisme notamment : le projet de Plan Régional de 
Développement Durable (PRDD), l’étude prospective 
de mobilité Mobil 2040, des études de mobilité pour ali-
menter différents schémas directeurs, la remise d’avis 
ponctuels sur la prise en compte de l’enjeu mobilité 
dans des études et documents relatifs au Plan Régional 
d’Affectation des Sols (PRAS) démographique, à l’ur-
banisation de certaines zones (Contrat de Rénovation 
Urbaine, Plan d’Aménagement Directeur, …), ainsi que 
dans divers Plans Particuliers d’Affectation des Sols 
(PPAS) et études d’incidences.

Axe 11 - Renforcer les convergences 
en développant la gouvernance 

LES OBJECTIFS 

 � Assurer la plus grande cohérence entre les différents 
plans régionaux et autres textes de référence ;

 � Accélérer les prises de décision, définir les priorités 
et les conditions de succès pour la réalisation des ac-
tions visant la réduction de la charge de circulation 
ou le transfert modal, et préciser les mécanismes de 
collaboration entre les acteurs. 

LES PRINCIPALES MESURES MISES EN ŒUVRE 

 � L’approbation de l’Ordonnance Mobilité du 26 juil-
let 2013 qui institue un cadre en matière de planifica-
tion de la mobilité et qui prévoit, notamment, l’élabo-
ration d’un nouveau Plan Régional de Mobilité, ainsi 
que la rédaction d’avis de conformité des demandes 
de permis d’urbanisme à ce plan ;

 � L’adoption de différents textes législatifs qui ont 
permis des avancées en termes de sécurité routière 
(Ordonnance sur la gestion de la sécurité des in-
frastructures routières) et de gestion de chantiers ;

 � Des mesures destinées à accroître l’attractivité 
du vélo, comme l’introduction des panneaux B22 
(tourne à droite) et B23 (tout droit aux carrefours) et 
des panneaux F111 et F113 (rue cyclable) ;

 � Le transfert de compétences du niveau fédéral vers 
le niveau régional (permis de conduire, contrôle 
technique, homologation des véhicules, etc.).

Axe 12 - Elaborer, piloter et évaluer les plans 
stratégiques et les plans d’actions

LES OBJECTIFS 

 � Assurer la mise en œuvre du Plan ;

 � Evaluer les impacts et l’atteinte des objectifs 
de la mise en œuvre du Plan.

LES PRINCIPALES MESURES MISES EN ŒUVRE 

 � La mise en place d’un processus de pilotage du Plan 
IRIS2 qui a permis de répartir les actions dans des 
groupes cohérents de mesures et de faire le point sur 
leur avancement en 2012 et 2013 via des colloques 
rassemblant l’ensemble des acteurs de la mobilité. 
Cette démarche n’a pas été poursuivie sous la nou-
velle législature ;

 � Certains volets abordés dans le Plan IRIS2 ont fait 
l’objet de plans d’actions thématiques (Plan straté-
gique pour le Transport de Marchandises, Plan Pié-
ton stratégique, Plan Vélo 2010-2015, Plan Régional 
de Politique du Stationnement, Plan d’action sécurité 
routière 2011-2020, etc.) ;

 � Le développement d’un modèle multimodal straté-
gique, permettant de suivre les évolutions de la mo-
bilité, d’évaluer les effets des mesures prises et d’es-
timer les impacts potentiels de nouvelles mesures ; 

 � La mise en place d’une méthodologie d’analyse 
coûts/bénéfices pour les projets d’infrastructure, 
permettant d’évaluer et de comparer les différents 
projets à l’étude en Région de Bruxelles-Capitale.

 � La mise en œuvre de différents types de comptages 
(temporaires, permanents, quinquennaux, camions 
et camionnettes, voyageurs en transport public, cy-
clistes, etc.) ;

 � La mise sur pied, avec les universités bruxelloises, 
d’un Observatoire de la Mobilité dont le travail a 
permis la publication de 5 Cahiers et la préparation 
de 2 autres. 
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Pour tout renseignement sur le document et le processus Good Move, 
vous pouvez contacter Bruxelles Mobilité ou consulter le site internet : 

www.goodmove.brussels
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